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GESTION DES MODIFICATIONS A COMPTER DU 6 DECEMBRE 
2010 

 

 
Le pr®sent document a fait lôobjet de plusieurs modifications depuis sa premi¯re publication le 6 d®cembre 
2010. Les différentes versions et leurs dates de publication sont indiquées ci-dessous : 
 
ü Version 1 publiée le 6 décembre 2010 

 
ü Version 2 publiée le 14 mars 2011 

 
ü Version 3 envoyée à la consultation le 1

er
 juillet 2011 

 
ü Version 4 envoyée à la consultation le 2 septembre 2011 

 
ü Version 5 publiée le 30 novembre 2011 

 
ü Version 6 publiée le  06 avril 2012 

 
 

Les modifications seront recensées dans le tableau en annexe 1.  
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1. Chapitre 1 : 

informations 

 

1.1. Introduction 

Réseau ferré de France, établissement public national à caractère industriel et commercial crée 

par la loi n° 97-135 du 13 février 1997, a pour objet lôam®nagement, le développement, la 

cohérence et la mise en valeur de lôinfrastructure du réseau ferré national, conformément aux 

principes du service public et dans le but de promouvoir le transport ferroviaire en France dans 

une logique de développement durable. 

La transparence et la non discrimination ®tant indispensables ¨ la r®alisation de lôobjectif de 

développement du transport ferroviaire, Réseau ferré de France a établi le présent document 

de r®f®rence qui d®crit les principes et proc®dures relatifs ¨ lôutilisation de lôinfrastructure 

ferroviaire, comme le prévoient le Code des transports et le décret n° 2003-194 du 7 mars 

2003.  

1.2. Objectif 

Le document de référence du réseau ferré national (DRR) contient les informations nécessaires 

aux entreprises ferroviaires qui souhaitent utiliser le réseau ferré national pour y assurer des 

prestations de transport de voyageurs et de marchandises et plus généralement à toutes les 

parties intéressées par le transport ferroviaire.  

Tout contrat ou accord commercial conclu avec Réseau ferré de France conformément aux 

points 2.2.6 et 2.3 est établi selon les règles définies dans le présent document. 

 

Chapitre 1 

Informations générales 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000747658
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068730&dateTexte=20100602
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=88E1086BAC7111B868890206A342AA49.tpdjo05v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023086517&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20101202
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&dateTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&dateTexte
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1.3. Cadre juridique  

Le présent document de référence du réseau (DRR) est basé sur les textes législatifs et 

réglementaires suivants : 

¶ Directive 91/440/CE du 29 juillet 1991 relative au développement des chemins de 
fer communautaires, modifiée par la directive 2001/12/CE du 26 février 2001, par 
la directive 2004/51/CE du 29 avril 2004 et par la directive 2007/58/CE du 23 
octobre 2007 

¶ Directive 2001/14/CE du 26 février 2001 concernant la répartition des capacités 
dôinfrastructure ferroviaire et la tarification de lôinfrastructure ferroviaire modifiée par 
la directive 2004/49/CE du 29 avril 2004 visée ci-après et par la directive 
2007/58/CE du 23 octobre 2007  

¶ Directive 2004/49/CE du 29 avril 2004  modifiée par les directives 2008/110/CE du 
16 décembre 2008 et 2009/149/CE du 27 novembre 2009, concernant la sécurité 
des chemins de fer communautaires  

¶ Code des transports, partie législative  

¶ Décret n° 97-444 du 5 mai 1997 modifié relatif aux missions et aux statuts de 
Réseau ferré de France  

¶ Décret n° 97-446 du 5 mai 1997 modifié relatif aux redevances dôutilisation du 
réseau ferré national perçues au profit de Réseau ferré de France. 

¶ Décret n° 2003-194 du 7 mars 2003 modifié relatif à l'utilisation du réseau ferré 
national (JO du 8 mars 2003)  

¶ Décret n° 2006-1279 du 19 octobre 2006 modifié relatif à la sécurité des 
circulations ferroviaires et ¨ lôinterop®rabilit® du syst¯me ferroviaire. Les autres 
textes l®gislatifs et r®glementaires qui r®gissent notamment les conditions dôacc¯s 
au réseau ferré national et son utilisation sont accessibles sur le site de Réseau 
ferré de France. 

1.4. Statut légal 

1.4.1. Responsabilité 

Le présent document contient une description des éléments essentiels du réseau ferré national 

et de son utilisation, arrêtés à la date de publication du présent document. 

Toutefois, le volume et la difficult® d'actualisation de lôensemble des donn®es peuvent conduire 

à quelques imprécisions ou divergences entre la description figurant dans le présent document 

et la réalité.  

Les entreprises ferroviaires sont invitées à consulter Réseau ferré de France pour toute 

pr®cision, notamment pour les ®volutions de lôinfrastructure du r®seau ferr® national qui 

interviendront entre la publication de ce document et sa période de validité. 

Réseau ferré de France invite également le lecteur à signaler toute erreur présente dans ce 

document et sôengage ¨ la rectifier dans les meilleurs d®lais. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31991L0440:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001L0012:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0051R(01):FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:073:0035:01_DIR_2007_58_35:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:073:0035:01_DIR_2007_58_35:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001L0014:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:315:0044:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:315:0044:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:164:0044:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:345:0062:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:345:0062:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:313:0065:01:FR:HTML
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=88E1086BAC7111B868890206A342AA49.tpdjo05v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023086517&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20101202
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=ED4B0244143583CE2421D16881E01356.tpdjo11v_2?cidTexte=LEGITEXT000005623425&dateTexte=20100908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0927F943155DF568746AC85B4EFCD14C.tpdjo13v_3?cidTexte=JORFTEXT000000565397&idArticle=&dateTexte=20100908
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&dateTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000788918&dateTexte=
http://www.rff.fr/?lang=fr
http://www.rff.fr/?lang=fr
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Par ailleurs, RFF ne peut se porter garant du contenu des sites internet auxquels le présent 

document de référence du réseau renvoie. Si RFF est informé de toute violation de droits 

touchant un de ces sites,  il sôengage ¨ supprimer les liens ®tablis vers ces derniers. 

1.4.2. Procédure de recours 

Selon les dispositions du Code des transports, un recours peut être déposé par toute personne 

autoris®e ¨ demander des capacit®s dôinfrastructure ferroviaire devant lôAutorit® de régulation 

des activités ferroviaires (ARAF) d¯s lors quôelle sôestime victime dôun traitement in®quitable, 

dôune discrimination ou tout autre pr®judice li® ¨ lôacc¯s au r®seau ferroviaire au regard 

notamment des dispositions contenues dans ce document. 

1.5. Structure du document de référence 

La structure du DRR déterminée par des dispositions légales a été affinée et consignée par 

RailNetEurope (point 1.9)  

La structure commune et ses modifications sont publiées sur son site Internet. 

Les DRR ®tablis par les gestionnaires dôinfrastructure limitrophes de RFF suivent en principe le 

même plan. 

1.6. Période de validité et procédure de mise à jour  

1.6.1. Période de validité 

A lôexception des dispositions relatives ¨ la tarification des prestations minimales qui deviennent 

ex®cutoires apr¯s avis conforme de lôARAF, le présent document prend effet dès sa publication. 

Il sôapplique aux demandes de capacit® et aux circulations de lôhoraire de service 2012 et donc 

jusquô¨ la fin de lôhoraire de service, soit le 8 décembre 2012.  

1.6.2. Procédure de mise à jour 

Le document de référence du réseau peut faire l'objet de mises à jour régulières par Réseau 

ferré de France. Les mises à jour effectuées sur le document de référence du réseau entrent en 

vigueur après que Réseau ferré de France les ait rendues publiques par tout moyen approprié. 

A lôexception des corrections dôerreurs matérielles, des modifications visant à rendre conforme 

avec la réalité et des mises à jour concernant des sujets exclus du périmètre de lôarticle 17 du 

décret n° 2003-194, Réseau ferré de France soumet les projets de modification du présent 

document aux parties intéressées. En outre toute modification fait lôobjet dôune communication 

sur le site internet de RFF, dôune actualisation de la page « Gestion des modifications du 

document de référence du réseau » et de lôannexe 1. LôARAF dispose dôun d®lai de deux mois 

à compter de la date de publication pour émettre son avis motivé. Conformément aux 

dispositions de l'article L 2133-6 du code des transports, les modifications qui, au vu de cet 

avis, sont nécessaires pour rendre les dispositions conformes à la réglementation sont 

apportées sans nouvelle consultation des parties intéressées. 

Il est précisé que les textes législatifs ou réglementaires adoptés après la publication du 

document sont applicables, sans que lôactualisation du document ne soit n®cessaire. 

Certains documents sont cités dans le document de référence du réseau (DRR) en support des 
descriptions de processus sans faire partie intégrante de ce document. En effet, les 
informations quôils contiennent ne font pas partie du strict contenu du DRR.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C809737CA0E382C564204B7C031D60A8.tpdjo04v_3?idArticle=LEGIARTI000022782525&cidTexte=LEGITEXT000005634059&dateTexte=20110323
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C809737CA0E382C564204B7C031D60A8.tpdjo04v_3?idArticle=LEGIARTI000022782525&cidTexte=LEGITEXT000005634059&dateTexte=20110323
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Ces documents font lôobjet dôune proc®dure dô®laboration/mise à jour distincte de celle du DRR 
basée soit sur une consultation des parties intéressées, soit sur une simple information de ces 
dernières. Ces documents sont listés dans le tableau suivant : 
 

Objet du 
document 

Documents et types de documents  
mentionnés dans le DRR 

Mise à 
disposition 

Processus de mise à jour 

Documentation 
relative à 

l'allocation de 
capacité 

Manuel du demandeur de capacité 
dôinfrastructure 
(RFN-IG-TR 01 A-00-n°002) 

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

DRR 

Deux mois avant que le nouveau document 
ou sa mise à jour ne prenne effet, le projet 

est communiqué aux entreprises ferroviaires 
et autres parties concernées qui disposent 
alors dôun mois pour faire part de leurs 

remarques. RFF dispose ensuite dôun mois 
pour étudier les observations formulées. A 
lôissue de ce d®lai, RFF publie les documents 

sur son site internet. 

Guide de la concertation en phase 
dôing®nierie horaire (RFN-IG-TR 01 A-
00-n°017) (en cours de rédaction) 

Simple information 

Catalogue de sillons fret 

Gares fortement sollicitées 

Processus ouverture des lignes, gares 
et postes (RF- NG-TR 01 B-01-n°007) 

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

Commander des 
sillons 

Documentation 
relative à la 
sécurité de 

l'exploitation 
ferroviaire 

Documentation dôexploitation ¨ portée 
nationale 

Doc.explore 

Pour ce type de documentation, un 
programme prévisionnel de travail est établi 

par RFF chaque année en décembre 
notamment à partir des demandes des 
entreprises ferroviaires déposées avant 

septembre. 
RFF communique le programme de travail 
pr®visionnel en d®but dôann®e et informe de 
lô®tat dôavancement en cours dôann®e. 

Chaque projet de document fait l'objet d'une 
consultation des entreprises ferroviaires 

d'une durée d'un mois, sauf pour les 
modifications mineures. Le projet amendé 
fait lôobjet dôune pr®sentation ¨ lôEPSF dôune 

durée de deux mois. Enfin, le document 
modifié est approuvé et publié. 

Gestion et fourniture aux opérateurs 
ferroviaires de documents de sécurité 
et présentation des sites desservis 
(RFN-IG- AG 07 A-05-n°001) 

Circulation de train d'essai (RFN-CG-
MR 03 H-01-n°001) 

Liaisons radios de manîuvre (RFN-IG-
IF 06 A-14-n°002) 

Stationnement des wagons 
transportant des marchandises 
dangereuses (RFN-CG-TR 02 E-04-
n°003) : en cours de validation 

Principes dôutilisation des voies de 
service (RFN-IG-TR 01 A-00-n°004) 

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

DRR 

http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/services-et-produits/notre-produit-le-sillon/commander-des-sillons-186
http://www.rff.fr/fr/services-et-produits/notre-produit-le-sillon/commander-des-sillons-186
http://www.rff.fr/fr/services-et-produits/notre-produit-le-sillon/commander-des-sillons-186
http://www.rff.fr/fr/services-et-produits/notre-produit-le-sillon/commander-des-sillons-186
http://www.rff.fr/fr/services-et-produits/notre-produit-le-sillon/commander-des-sillons-186
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://arcolex.rff.fr/login.aspx?ReturnUrl=%2f
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
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Circulations et manîuvres 
dôembranch®s sur le RFN (RFN-IG-TR 
01 A-00-n°005) 

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

DRR 

Consultation des parties intéressées avec un 
délai d'un mois sauf pour les modifications 

mineures 

Prescriptions relative à la sécurité des 
circulations touristiques régulières sur 
des lignes figurant au document de 
référence du réseau (RFN-IG-TR 01 C-
05-n°004) 

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

DRR 

Matériel roulant dôembranch® circulant 
sur le RFN. Agrément. Entretien (RFN-
CG-MR 03 A-00-n°002) 

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

DRR 

Mat®riel dôentreprises de travaux. 
Agrément de circulation sur les lignes 
exploitées du réseau ferré national. 
Maintenance-contrôle  (RFN-CG-MR 03 
A-00-n°003 (IN 1418))  

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

DRR 

Consignes locales d'exploitation Doc.explore 
Consultation dôun d®lai dôun mois sauf pour 
les modifications mineures comme indiqué 
dans le référentiel RFN-IG AG 7A-5 n°1 

Renseignements techniques Doc.explore 

Simple information  

Documentation ferroviaire temporaire 
Envoyé par le GID 

par avis FLASH 

Autre 
documentation 

relative à 
lôexploitation 

ferroviaire 

Mesures à prendre par temps de neige 
- Mesure à prendre en cas de 
formation de givre ou de verglas (RFN-
CG-TR 04 C-04-n°006) 

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

DRR 

Consultation des parties intéressées avec un 
délai d'un mois sauf pour les modifications 

mineures 
Référentiel pour le ravitaillement en 
carburant IG TR 03 B9 n°1  

Documentation 
commerciale 

Procédure de réclamation des 
redevances de réservation 

Mise en ligne sur 
le site Internet 
dans l'espace 

DRR 

Simple information  

1.7. Publication  

Le document de référence du réseau est établi et publié par Réseau ferré de France en français 

et en anglais sur le site internet de Réseau ferré de France. En cas de divergence ou de 

difficulté d'interprétation des différentes versions, seule la version en français fait foi. 

http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
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http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://arcolex.rff.fr/login.aspx?ReturnUrl=%2f
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://arcolex.rff.fr/login.aspx?ReturnUrl=%2f
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http://www.rff.fr/mediatheque/textes-de-reference-francais-45/document-reference/?lang=fr
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1.8. Contacts  

1.8.1. Le Guichet Unique de Réseau ferré de France 

Toute entreprise ferroviaire ou toute partie intéressée qui souhaite obtenir des précisions ou 

des informations compl®mentaires sur lôensemble des dispositions contenues dans ce 

document doit sôadresser ¨ Réseau ferré de France par : 

¶ courrier :  

Réseau ferré de France  

Pôle clients et services  

Direction commerciale  

Guichet Unique  

92 avenue de France  

75648 PARIS CEDEX 13  

¶ télécopie : Guichet Unique  -  + 33 (0)1 53 94 38 22 ; 

¶ mail : GuichetUnique@rff.fr ; 

¶ téléphone : + 33 (0)1 53 94 33 23. 

mailto:GuichetUnique@rff.fr
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1.8.2. Gestionnaires dôinfrastructures des réseaux limitrophes au RFN 

Les r®seaux ferroviaires des pays limitrophes font ®galement lôobjet de documents de référence 

du réseau, disponibles auprès de : 

Royaume-

Uni  

 

Commercial Manager, Contracts & Franchising - Network Rail 
Kings Place ï 90 York way ï London N1 9AG 

www.networkrail.co.uk 

Belgique 

 

 

Infrabel ï Direction accès au Réseau ï Section 15/1 
Rue de Bara 110, B-1070 Bruxelles 
www.infrabel.be 

Luxembourg 

 

 Administration des chemins de fer - Guichet Unique 
BP 1401, L-1014 Luxembourg 

www.railinfra.lu  

Allemagne 

 

 DB Netz AG 
Theodor-Heuss-Alle 7, D-60486 Frankfurt-am-Main 
www.db.de 

Suisse 

 

 

 

CFF Infrastructure - Horaire et design du réseau -ï Contrats et vente de 
sillons 

Mittelstrasse 43, CH-3000 Bern 65 / www.cff.ch 

Italie 

 

 

RFI Rete Ferroviaria Italiana S.P.A 
Direzione Commerciale ed Esercizio Rete 
Piazza della Croce Rossa, 1 00161 Roma / www.rfi.it 

Espagne 

 

 
 

Dirección de prestación de servicios comerciales  
Calle Sor ȯngela de la Cruz 3 ï 28020 Madrid 
www.adif.es 

Eurotunnel 

 

 Directeur du Développement Ferroviaire - Eurotunnel UK Terminal 

P.O. Box 2000 ï Folkestone - Kent CT18 8XY  

Royaume Uni /  www.eurotunnelfreight.com 

TP Ferro 

 

 
 

Département d'Exploitation 
OSS Demandes de sillons 

www.tpferro.com 

 

Les grands ports maritimes français gestionnaires de voies ferrées portuaires 

Grand port maritime de 
Bordeaux  

2, place Gabriel 
33000 BORDEAUX 

+ 33 (0)5 56 90 58 00 
www.bordeaux-port.fr 

Grand port maritime de 
Dunkerque  

Terre Plein Guillain 
59140 DUNKERQUE 

+ 33 (0)3 28 28 78 78 
www.portdedunkerque.fr 

Grand port maritime du Havre  
Terre Plein de la Barre 

76067 LE HAVRE CEDEX 
+ 33 (0)2 32 74 74 00 
www.havre-port.fr 

Grand port maritime de 
Marseille  

23, pl. de la Joliette ï BP 81976 
13226 MARSEILLE CEDEX 02 

+ 33 (0)4 91 39 40 00 
www.marseille-port.fr 

http://www.networkrail.co.uk/
http://www.infrabel.be/
http://www.railinfra.lu/
http://www.db.de/
http://mct.sbb.ch/mct/fr/infra-dienstleistungen/infra-netze/infra-schiene/infra-oss.htm
http://www.rfi.it/
http://www.adif.es/
http://www.eurotunnelfreight.com/fr/home/
http://www.tpferro.com/
http://www.bordeaux-port.fr/
http://www.portdedunkerque.fr/
http://www.havre-port.fr/
http://www.marseille-port.fr/
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Grand port maritime de 
Nantes Saint Nazaire  

18, quai Ernest Renaud 
44100 NANTES 

+ 33 (0)2 40 44 71 41 
www.nantes.port.fr 

Grand port maritime de la 
Rochelle  

BP 70394 
17001 LA ROCHELLE 

+ 33 (0)5 46 00 53 60 
www.larochelle.port.fr 

Grand port maritime de 
Rouen  

34, boulevard Boisguilbert 
76000 ROUEN 

+ 33 (0)2 35 52 54 56 
www.rouen.port.fr 

 

1.8.3. Autres acteurs ferroviaires 

 

Les autres acteurs ferroviaires français sont listés ci-dessous avec leurs points de contact :  

LôAutorit® de R®gulation des 
Activités Ferroviaires (ARAF) 

57, Boulevard Demorieux ï CS 81915 ï 
72019 LE MANS CEDEX 2 

www.regulation-ferroviaire.fr 

LôEtablissement Public de 
Sécurité Ferroviaire (EPSF) 

60 rue de la Vallée ï CS 11758 ï 80017 
AMIENS CEDEX 1 

www.securite-ferroviaire.fr 

Le Minist¯re de lô®cologie, du 
développement durable, des 
transports et du logement 

Grande Arche ï Tour Pascal A et B ï 
92055 LA DEFENSE CEDEX 

www.developpement-durable.gouv.fr 

Gares et Connexions 
Plate-forme de services aux entreprises 

ferroviaires, 
90 avenue de Clichy ï 75017 PARIS 

 

Union Internationale des 
Chemins de Fer (UIC) 

16 rue Jean Rey 
75 015 PARIS 

uic.org 

 

1.9. RailNetEurope et coopération internationale entre gestionnaires 
dôinfrastructure 

Pour promouvoir et faciliter le trafic international sur le réseau ferroviaire européen, la plupart 

des gestionnaires dôinfrastructure europ®ens se sont regroup®s au sein de RailNetEurope, 

association dont le siège est situé à Vienne (Autriche). Les documents de référence de ces 

gestionnaires dôinfrastructure europ®ens peuvent par ailleurs être consultés sur ce site, ainsi 

que les coordonnées des guichets uniques. 

1.9.1. Guichets uniques 

Chaque gestionnaire dôinfrastructure a cr®® un guichet unique qui travaille en r®seau comme 

point de contact des prospects et clients qui souhaitent accéder aux infrastructures ferroviaires, 

ou de toute partie intéressée qui souhaite obtenir des informations sur les réseaux ferroviaires.  

Le rôle des guichets uniques est de : 

¶ conseiller et informer sur la gamme des produits et services offerts par les 
gestionnaires dôinfrastructure ; 

¶ donner lôinformation requise pour acc®der aux infrastructures des gestionnaires 
dôinfrastructure et pour les utiliser ; 

http://www.nantes.port.fr/
http://www.larochelle.port.fr/
http://www.rouen.port.fr/
http://www.regulation-ferroviaire.fr/
http://www.securite-ferroviaire.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Transports,1310-.html
http://uic.org/
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¶ traiter les demandes de sillons situés sur les réseaux des gestionnaires 
dôinfrastructure de RailNetEurope en relation avec ces gestionnaires 
dôinfrastructure ; 

¶ sôassurer que les demandes de sillons internationaux sont d¾ment prises en compte 
lors du processus annuel dô®tablissement des horaires ; 

¶ fournir, avec les autres gestionnaires dôinfrastructure concern®s, des offres de sillons 
pour tout le parcours ; 

¶ finaliser les contrats ; 

¶ assister le client dans les procédures de facturation et de paiement. 

1.9.2. Autres services  

Les gestionnaires dôinfrastructure mettent ¨ disposition de leurs clients des services communs 

utiles à la commande de sillons et au suivi des circulations pour le trafic international. 

RailNetEurope assure un r¹le de support aux gestionnaires dôinfrastructures membres pour les 
sillons internationaux de trains de marchandises, ainsi que pour les sillons internationaux de 
trains de voyageurs. 

RailNetEurope met en outre différents outils à la disposition des entreprises ferroviaires afin de 

faciliter la planification de sillons internationaux : 

¶ Path Coordination System (PCS) 

PCS est un logiciel en ligne utilisable par les entreprises ferroviaires et les 

gestionnaires dôinfrastructures et par lequel les demandes de sillons internationaux 

peuvent être effectuées. 

Lôoutil simplifie les interfaces et la coordination pour le trac® des sillons internationaux 

et int¯gre les processus de pr®paration de lôhoraire annuel ¨ venir.  

¶ Charging Information System (CIS) 

CIS est un outil utilisable en ligne et qui permet dôestimer rapidement le montant 

des redevances dôinfrastructure pour des sillons internationaux. Il intègre les différents 

syst¯mes nationaux de calcul de redevances pour ®valuer le co¾t dôun sillon 

international. 

¶ Train Information System (TIS) 

TIS est un outil qui permet de suivre en temps réel les circulations de trains 
internationaux de fret ou de voyageurs. Il est à ce jour développé sur les principaux 
corridors ferroviaires transeuropéens.  

Les informations disponibles sont : les positions actuelles et précédentes du train, les 
horaires prévisionnels, et les raisons du retard, le cas échéant. 

Ces différents outils sont décrits sur le site internet de RNE. 

https://www.pfndr.org/
http://eicis.railneteurope.info/uc1/loginE.jsp
https://www.europtirails.eu/
http://www.rne.eu/index.php/
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1.9.3. Corridors de fret 

 Le réseau ferré national intègre les corridors de fret listés ci-après qui doivent être mis en 

service conformément au règlement (UE) no. 913/2010 : 

 
Etats membres Itinéraires principaux 

Etablissement de 

corridors fret 

 

 

Corridor 2 

 

 

NL, BE, LU, FR 

 

 

Rotterdam-Anvers-Luxembourg-

Metz-Dijon-Lyon/[Bâle] 

 

 

 

Au plus tard le 10 

novembre 2013 

 

 

 

Corridor 4 

 

 

 

PT, ES, FR 

Sines-Lisbonne/Leixoes 

 

ð Madrid-Medina del Campo/ 

Bilbao/Saint-Sébastien-Irun- 

Bordeaux-Paris/Le Havre/Metz 

 

Sines-Elvas/Algeciras 

 

 

 

Au plus tard le 10 

novembre 2013 

 

 

 

Corridor 6 

 

 

 

ES, FR, IT, SI, 

HU 

 

Almería-Valence/Madrid-

Saragosse/Barcelone-Marseille- 

Lyon-Turin-Milan-Vérone-

Padoue/Venise-Trieste/Koper- 

Ljubljana-Budapest-Zahony 

(frontière entre la Hongrie et 

l'Ukraine) 

 

 

 

Au plus tard le 10 

novembre 2013 

 

A la date de publication du pr®sent DRR, lôorganisation desdits corridors est en cours 
dô®laboration. 

1.10. Glossaire  

Un glossaire des définitions des termes et sigles utilisés dans le document de référence figure 

en annexe 2. 

RailNetEurope met également un glossaire à disposition sur son site internet. 

 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe2-1
http://www.rne.eu/index.php/ns_glossary.html
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2. Chapitre 2 : conditions dôacc¯s au réseau ferré national 

2.1. Introduction 

Le r®seau ferr® national est constitu® de lôensemble des lignes sur le territoire fran­ais dont 
Réseau ferré de France est le gestionnaire. Les lignes ouvertes aux circulations commerciales 
sont définies par lôannexe 4.1. Il comprend également les quais de gares et leurs accès. 

Outres les lignes qui ne font pas partie du réseau ferré national, certaines installations sont 
accessibles  depuis ce réseau, dont notamment : 

¶ les cours marchandises, 

¶ les chantiers de transbordement pour le transport combiné, 

¶ les bâtiments voyageurs, 

¶ les autres installations logistiques. 

Les infrastructures de service gérées par la SNCF (de même que les offres de services fournies 
par la SNCF) sont détaillées dans lôannexe 9. 

Dans ce deuxième chapitre sont décrites les conditions qu'une entreprise ferroviaire doit remplir 
pour circuler sur le r®seau ferr® national, dont les conditions g®n®rales et sp®cifiques dôacc¯s, 
les conditions commerciales ainsi que les règles opérationnelles établies pour la circulation dôun 
convoi.  

 

 

Chapitre 2 

Conditions dôacc¯s au r®seau ferr® 

national 

http://www.rff.fr/?page=ajax_view&real_action=download&file_url=IMG/pdf/Annexe_4_2_Carte_des_SEL_1.pdf
http://www.rff.fr/?page=ajax_view&real_action=download&file_url=IMG/pdf/2011.03.16_SNCF_Offre_de_Reference_2012_avis_ARAF.pdf
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2.2. Conditions g®n®rales dôacc¯s 

2.2.1. Conditions pour accéder au réseau 

En application des décrets n°2003-194 et 2006-1279, toute entreprise ferroviaire voulant 

effectuer des services de transport ferroviaire et avoir accès à l'infrastructure ferroviaire doit être 

en possession : 

¶ d'une licence d'entreprise ferroviaire, 

¶ d'une attestation d'assurance, 

¶ d'un contrat d'utilisation de l'infrastructure, 

¶ d'un certificat de sécurité valable pour les services concernés, pour lôutilisation 
effective de lôinfrastructure.  

2.2.2. Candidats ¨ lôacc¯s au r®seau ferr® national 

Sans préjudice des dispositions de lôarticle L.2141-1 du Code des transports, ont un droit 
d'accès au réseau ferré national tel que défini à l'article 1er du décret 2003-194, les 
entreprises ferroviaires établies dans un Etat membre de l'Union européenne ou appliquant des 
règles équivalentes à celles de l'Union européenne en vertu d'accords conclus avec celle-ci, en 
vue d'exploiter :   

¶ des services de transport de marchandises ;  

¶ des services de transports combinés de marchandises ;  

¶ des services de transport international de voyageurs (le droit d'accès des entreprises 
ferroviaires pour exploiter des dessertes intérieures à l'occasion de ces services 
s'exerce dans le respect de lôarticle L.2121-12 du Code des Transports).  

Un regroupement international d'entreprises ferroviaires établies dans des Etats membres de 

l'Union européenne à l'exclusion de la France, en vue d'exploiter des services de transports 

internationaux de voyageurs, dispose d'un droit de transit qui permet l'utilisation de 

l'infrastructure du réseau ferré national sans conférer le droit d'effectuer des dessertes sur le 

territoire national. 

Toutes ces entreprises ferroviaires seront, dans la suite du document de référence, 

dénommées sous le terme générique d' "entreprise ferroviaire". 

Réseau ferré de France invite les entreprises ferroviaires à contacter le guichet unique, dont les 

coordonnées sont indiquées au point 1.8.1, pour toute d®marche visant ¨ obtenir lôacc¯s au 

réseau ferré national. 

2.2.3. Licence  

La licence dôentreprise ferroviaire, relative aux services de transports effectués, est délivrée en 

France par arrêté du ministre chargé des transports dans les conditions fixées par le titre II du 

décret n° 2003-194, lôarr°t® du 6 mai 2003 et lôarrêté du 20 mai 2003, ou par lôautorit® 

comp®tente dans un autre Etat membre de lôUnion européenne ou appliquant des règles 

®quivalentes ¨ celles de lôUnion europ®enne en vertu dôaccords conclus avec celle-ci. La 

licence est valable sur tout le territoire de lôUnion Europ®enne. 

Lôobtention de la licence est subordonn®e au respect de conditions relatives à la capacité 

professionnelle, ¨ la capacit® financi¯re, ¨ lôhonorabilit® et ¨ la couverture des risques. 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=1274036262&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000788918&fastPos=1&fastReqId=116107916&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084385&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=1274036262&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGIARTI000022739915
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084608&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=1274036262&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGISCTA000006111977
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=1274036262&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGISCTA000006111977
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000421202&fastPos=1&fastReqId=936185035&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000604339&fastPos=1&fastReqId=363071912&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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2.2.4. Certificat de sécurité  

Le certificat de sécurité est délivré par lôEtablissement public de s®curit® ferroviaire (EPSF) 

dans les conditions fixées par le décret n° 2006-1279 et lôarr°t® du 14 avril 2008 modifié par 

lôarr°t® du 6 avril 2010.  

L'EPSF recueille l'avis de Réseau ferré de France sur les éléments constitutifs de la partie B, 

avant délivrance du certificat de sécurité. 

Pour réaliser un service de transport sur toute ligne ou section de ligne mentionnée au certificat 

de sécurité dont elle est titulaire, une entreprise ferroviaire doit notamment disposer de la 

documentation ferroviaire objet du point 2.4.2 ci-après relative à cette ligne ou section de ligne. 

Il est précisé que lôarr°t® du 6 avril 2010 prévoit une proc®dure simplifi®e dôobtention du 

certificat de sécurité pour les sections frontières du réseau ferré national identifiées dans cet 

arrêté. 

2.2.5. Attestation dôassurance 

Lôattestation dôassurance, ou un document ®quivalent, doit couvrir la p®riode pour laquelle 

lôentreprise ferroviaire souhaite lôacc¯s au r®seau. Son montant couvre notamment les 

dommages que les activités de l'entreprise ferroviaire pourraient causer à Réseau ferré de 

France.  

L'entreprise ferroviaire ou le candidat autorisé doit, au plus tard à la signature du contrat 

d'utilisation de l'infrastructure ou d'attribution de sillons sur l'infrastructure du réseau ferré 

national et avant l'entrée en vigueur de chaque horaire de service pour lequel il a obtenu des 

sillons, présenter à RFF un document attestant de l'existence de l'assurance souscrite. 

Ce document précisera le montant et l'étendue de la couverture financière apportée, y compris 

les éventuelles limitations de couverture, ainsi que la période de validité de l'assurance. 

L'entreprise ferroviaire ou le candidat autorisé notifie à RFF toute modification significative de 

ses conditions d'assurance au titre du contrat. 

En cas de doute sur le caractère suffisant du montant et de l'étendue de la couverture, RFF 

pourra signaler cette insuffisance au Ministère des Transports. 

2.2.6. Contrat dôutilisation de lôinfrastructure du r®seau ferr® national 

En application de lôarticle L.2122-11 du Code des Transports, toute utilisation de 

lôinfrastructure du r®seau ferr® national pour lôexploitation dôun service de transport est soumise 

à la signature préalable, par Réseau ferré de France et lôentreprise ferroviaire, du contrat 

d'utilisation de l'infrastructure du réseau ferré national, dont les conditions générales applicables 

à la date de publication de ce document figurent en annexe 3.1 et un modèle de conditions 

particulières, en annexe 3.2.1. 

Des entités autres que les entreprises ferroviaires peuvent également signer un contrat 

dôattribution de sillons sur le r®seau ferr® national (point 4.1.3). 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000788918&fastPos=1&fastReqId=116107916&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018743219&fastPos=1&fastReqId=1155449294&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020792756&fastPos=1&fastReqId=393323613&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020792756&fastPos=1&fastReqId=393323613&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084582&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428
http://www.rff.fr/?page=ajax_view&real_action=download&file_url=IMG/pdf/Annexe_3_1_CUI_modifie_suite_a_consultation_151110.pdf
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-2-1


 

 

 

Document de référence du réseau ferré national   
Horaire de service 2012 modifié 
V6 du 06/04/2012 22 

2.3. Conditions commerciales générales 

Réseau ferré de France, entreprise de services, met en place avec ses clients une relation 

commerciale qui  sôarticule à la fois autour : 

- de contrats dont la signature est obligatoire  

¶ un contrat dôutilisation de lôinfrastructure entre Réseau ferré de France et lôentreprise 

ferroviaire (point 2.2.6) 

¶ un contrat dôattribution de sillons entre Réseau ferré de France et le candidat autorisé 

(point 4.1.3). 

¶ un contrat dôutilisation des syst¯mes dôinformation (annexe 3.4) 

- dôautres contrats visant ¨ approfondir les relations commerciales avec les clients qui le 

souhaitent et renforcer la contractualisation de lôusage du r®seau  

¶ les accords-cadres de capacit®s dôinfrastructure 

¶ les accords de qualité sillons 

2.3.1. Accords-cadres de capacit®s dôinfrastructure 

Selon les modalités définies par la directive 2001/14/CE, le Code des transports et le décret 

n°2003-194, Réseau ferré de France peut conclure un accord-cadre avec tout demandeur de 

capacité mentionné au point 4.1.2. Cet accord-cadre définit les droits et obligations de chacune 

des parties en ce qui concerne les capacit®s de lôinfrastructure ¨ r®partir et les modalités 

pratiques de facturation, pour une dur®e d®passant une seule p®riode de validit® de lôhoraire de 

service. 

La demande et lôoffre de sillons pour chaque horaire de service s'effectuent conform®ment aux 
dispositions de l'accord-cadre et du chapitre 4 ci-après. 

Lôaccord-cadre ne fait pas obstacle ¨ lôutilisation de lôinfrastructure concern®e par dôautres 

entreprises ferroviaires ; il pourra être modifié ou limité, dans des conditions définies dans 

lôaccord, afin de permettre une meilleure utilisation de lôinfrastructure ferroviaire. Il tient compte 

des objectifs et des modalités de structuration et de cadencement généralisé des horaires. 

Une trame dôaccord-cadre est présentée en annexe 3.3.1 

2.3.2. Accords de qualité sillons 

Réseau ferré de France peut conclure des accords de qualité avec tout demandeur de capacité 
mentionné au point 4.1.2. 

Les accords de qualit® ont pour objectif dôam®liorer ¨ court terme la qualité des prestations 

attendues afin de faciliter lôacc¯s au r®seau en encourageant la mise en qualit® des processus 

au sein de RFF et dans les relations entre RFF et ses clients. 

Une trame dôaccord de qualit® est pr®sent®e en annexe 3.3.2 

2.4. Règles opérationnelles  

2.4.1. Langue 

Toutes les opérations liées à l'utilisation du réseau ferré national sont généralement effectuées 

en langue française. Sur les sections-frontières désignées à lôannexe 4.3, les consignes locales 

dôexploitation pr®cisent la langue dans laquelle ces op®rations sont effectuées. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-4
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001L0014:FR:HTML
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=1675947529&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=1675947529&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-3-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-3-2
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe4-3
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2.4.2. Documentation dôexploitation 

Outre le respect de la règlementation, l'utilisation du réseau ferré national est soumise au 

respect de la documentation d'exploitation.  

2.4.2.1 Documentation permanente 

Conformément aux dispositions de lôarticle 7 de lôarr°t® du 26 ao¾t 2003 relatif aux modalités 

dôexploitation du RFN, Réseau ferré de France fournit aux EF les textes pris en application de 

lôarticle 10 du d®cret nÁ 2006-1279 du 19 octobre 2006 relatif à la sécurité des circulations 

ferroviaires et ¨ lôinterop®rabilit® du syst¯me ferroviaire comprenant des consignes 

opérationnelles à caractère permanent nécessaires à la réalisation des services de transports 

considérés, et notamment ceux relatifs aux caractéristiques des lignes empruntées. 

RFF fournit ces textes au moyen de l'application informatique Doc.Explore (DOCumentation 

d'EXPLOitation du REseau) qui permet en outre aux EF de disposer en ligne, sur le portail 

clients du site de RFF, de ces textes.  

Cette documentation dôexploitation permanente comporte : 

1. Les documents descriptifs des lignes empruntées et de leurs installations : 

- Ces documents sont constitués des Renseignements techniques (RT) ou, pour 

certaines lignes, du document en tenant lieu (exemple : les consignes de ligne 

pour les voies uniques à trafic restreint et les lignes à voie unique à régime 

dôexploitation particulier), des sch®mas de signalisation et sch®mas simplifi®s des 

gares importantes, qui décrivent les principales caractéristiques des lignes.  

2. Les documents dôexploitation de port®e nationale, ®tablis par RFF, pour lesquels RFF 

recueille avant leur date dôentr®e en vigueur, lôavis des EF conformément à la 

procédure décrite au point 1.6.2. 

3. Les consignes locales dôexploitation (CLE), élaborées, mises à jour et adoptées par le 

service gestionnaire du trafic et des circulations, selon les principes et objectifs définis 

par RFF, en d®clinaison de la r®glementation dôEtat et des documents dôexploitation de 

port®e nationale. La modification dôune consigne locale dôexploitation relative ¨ la 

concomitance dôexploitation ferroviaire fait lôobjet dôune consultation des entreprises 

ferroviaires concernées conformément à la procédure décrite au point 1.6.2. 

2.4.2.2 Consignes et instructions temporaires  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 7 de lôarr°t® du 26 ao¾t 2003 relatif aux modalités 

dôexploitation du RFN, le gestionnaire dôinfrastructure d®l®gu® fournit, pour le compte de RFF, 

en temps utile aux EF les consignes et instructions opérationnelles à caractère temporaire liées 

¨ lô®tat de lôinfrastructure.  

Cette documentation temporaire est diffusée selon les modalités définies dans un document 

d'exploitation (RFN-IG- AG 07 A-05-n°001). Les entreprises ferroviaires ont accès à ces 

informations par lôapplication Flash 2. 

2.4.3. Gestion du trafic et des circulations 

Aux termes des articles L.2123-4 et suivants du Code des transports, les missions de 

gestion du trafic et des circulations sont exercées, depuis le 1er janvier 2010, par un service 

spécialisé au sein de la SNCF agissant pour le compte et selon les objectifs et principes de 

gestion définis par Réseau Ferre de France tels que mentionnés à lôarticle L.2111-9 du Code 

des transports. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000430257&fastPos=3&fastReqId=1549902908&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://feriscope/livelink/llisapi.dll?func=ll&objId=112529&objAction=browse&sort=name
http://www.rff.fr/fr/portail_clients
http://www.rff.fr/fr/portail_clients
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0A54B056A4C6D70850130383EA3237A6.tpdjo09v_1?cidTexte=LEGITEXT000005667733&dateTexte=20111122
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084560&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084720&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428#LEGIARTI000023084718
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084720&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428#LEGIARTI000023084718
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Ce service indépendant, le service gestionnaire des trafics et des circulations (SGTC) ou 

autrement dénommé Direction des Circulations Ferroviaires (DCF), effectue ces missions dans 

des conditions assurant lôind®pendance des fonctions exerc®es en vue de garantir une 

concurrence libre et loyale et lôabsence de toute discrimination notamment entre les entreprises 

ferroviaires (décret n° 2011-891 du 26 juillet 2011 relatif au service gestionnaire du trafic et 

des circulations et portant diverses dispositions en matière ferroviaire). 

Les principales missions de la DCF sont les suivantes : 

¶ la conduite des ®tudes techniques dôex®cution n®cessaires ¨ lôinstruction des 
demandes de sillons, lôallocation de capacit® proprement dite étant de la 
responsabilité de RFF ; 

¶ les missions de trac® dôitin®raires r®alis®es dans les gares et postes dôaiguillage ; 

¶ le suivi et lôordonnancement des circulations, r®alis®es pour lôessentiel dans les 
Centres Opérationnels de Gestion des Circulations (COGC) ; lôannexe 5 au présent 
document précise les dispositions en la matière. 

¶ la veille opérationnelle sécurité, la prise de mesures conservatoires en cas dôincidents 
ainsi que lôinformation des autorit®s externes. 

2.4.4. Sûreté 

Les entreprises ferroviaires doivent respecter les exigences de sûreté applicables pour utiliser 

le réseau ferré national en ce qui concerne le personnel, le contrôle ou la surveillance du 

matériel roulant composant les trains, les voyageurs et les marchandises transportées.  

2.5. Transports exceptionnels  

Un transport est consid®r® comme exceptionnel lorsquôil occasionne des difficult®s particuli¯res 

dôacheminement (fiche UIC 502-1) sur le réseau ferré national de par ses dimensions, sa 

masse (point 3.3.2) ou son conditionnement, et ne peut être admis de ce fait que dans des 

conditions techniques ou dôexploitations spéciales. 

Lôacc¯s des transports exceptionnels au r®seau ferr® national est soumis au respect de 

dispositions particulières indiquées au point 4.7.1. 

Lôentreprise ferroviaire doit obtenir un avis de transport exceptionnel (ATE) aupr¯s de la DCF. 

Les services relatifs associés sont définis au point 5.5.2. 

Les redevances liées à ces services sont définies au point 6.3.4.  

Des dispositions complémentaires liées à la gestion des circulations sont définies à lôannexe 5.  

2.6. Marchandises dangereuses 

On entend par marchandises dangereuses, les matières et objets dont le transport est interdit 

selon le RID (Règlement International pour le transport ferroviaire de marchandises 

Dangereuses) ou autorisé uniquement sous certaines conditions. 

En France, le transport des marchandises dangereuses par voies terrestres est soumis au 

respect de dispositions légales indiquées dans lôarr°t® TMD du 29 mai 2009.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024404315
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
http://www.uic.org/etf/codex/codex-detail.php?codeFiche=502-1&langue_fiche=F
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020796240&fastPos=4&fastReqId=1609841200&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Lôacc¯s des transports de marchandises dangereuses au r®seau ferr® national est soumis au 

respect de dispositions particulières indiquées aux points 3.4.3 et 4.7.2. Il est également soumis 

¨ lôinscription de lôautorisation de transports de marchandises dangereuses au certificat de 

s®curit® de lôentreprise ferroviaire. 

Des dispositions complémentaires liées à la gestion des circulations sont définies à lôannexe 5. 

2.7. Proc®dure dôadmission du mat®riel roulant  

Les lignes du réseau ferré national ne sont pas toutes maintenues selon les mêmes règles de 

maintenance et ne peuvent, par conséquent, pas toutes recevoir les mêmes types de matériel 

roulant. 

Lôacc¯s ¨ certaines lignes du r®seau ferr® national peut °tre limit® aux seuls mat®riels roulants 

possédant les caractéristiques adaptées aux systèmes de sécurité ou aux installations 

particulières de cette ligne. 

La proc®dure dôadmission du matériel roulant repose sur deux démarches distinctes : 

¶ lôautorisation de mise en exploitation commerciale qui permet la mise en circulation 
dôun nouveau matériel roulant sur le réseau ferré national. Celle-ci est délivrée par 
lôEPSF (point 1.8.3). Lôautorisation de mise en exploitation commerciale dôun type de 
mat®riel roulant pr®cise son domaine dôemploi et ses prescriptions particulières 
dôexploitation ; 

 

¶ la vérification de compatibilité, réalisée par Réseau ferré de France, atteste que les 
sections de lignes sur lesquelles la première circulation est envisagée présentent des 
performances réelles compatibles avec les caractéristiques techniques du matériel 
roulant.  Cette compatibilité est étudiée en application des critères définis dans 
lôautorisation de mise en exploitation commerciale. Cette vérification peut donner lieu, 
le cas échéant, à la mise à jour de la documentation dôexploitation, notamment ¨ des 
restrictions dôemploi, voire à une interdiction de circulation. La vérification de 
compatibilité ne concerne que le matériel moteur (locomotives, autorails, 
automotrices,..) et non le matériel remorqué. 

2.7.1. Mise en exploitation commerciale 

L'autorisation de mise en exploitation commerciale de tout nouveau matériel roulant, ou de tout 

matériel roulant ayant été substantiellement modifié, est délivrée par lôEPSF, dans les 

conditions fixées par le décret n° 2006-1279 du 19 octobre 2006 modifié, lôarr°t® du 1er 

juillet 2004 et lôarr°t® du 31 d®cembre 2007. 

Elle peut également avoir été délivrée dans les cas prévus par l'article L.1613-4 du Code des 

transports, par une autorité comp®tente dôun autre Etat membre ou celle dôun Etat appliquant, 

en vertu dôaccords auxquels la France ou lôUnion Europ®enne sont parties, des r¯gles 

techniques et de sécurité équivalentes à celle de lôUnion Europ®enne. 

2.7.2. Vérification de compatibilité 

La vérification de compatibilité ne concerne que le matériel moteur. 

Lôentreprise ferroviaire sôassure que le mat®riel roulant autorisé utilisé est compatible avec 

lôinfrastructure des lignes emprunt®es conform®ment aux versions en vigueur des documents 

descriptifs des lignes (point 2.4.2. alinéa 1).  

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000788918&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021902110&fastPos=19&fastReqId=491005342&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021902110&fastPos=19&fastReqId=491005342&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018188218&fastPos=1&fastReqId=1910315406&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023085190&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428#LEGIARTI000023085180
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023085190&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428#LEGIARTI000023085180
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Ces documents indiquent notamment pour chaque section de ligne du réseau ferré national les 

types de mat®riels roulants compatibles avec lôinfrastructure et leurs éventuelles conditions 

dôutilisation.  

Si lôentreprise ferroviaire souhaite, sur une section de ligne, faire circuler un type de matériel 

roulant autorisé qui nôest pas inscrit dans lôun de ces documents, et si les caract®ristiques 

techniques de ce type de matériel roulant ne montrent pas d'incompatibilité avec les 

caractéristiques de la section de ligne considérée, telle qu'elle résulte notamment de 

lôautorisation de mise en exploitation commerciale et des précisions données par le présent 

DRR et dans l'attente de la réalisation du registre d'infrastructure du réseau ferré national prévu 

par l'article 31-II du décret n° 2006-1279, elle demande à Réseau ferré de France une 

vérification de compatibilité. Cette demande doit être effectuée en utilisant lôannexe 11.1 

(donn®es techniques n®cessaires ¨ lôinstruction des demandes de compatibilité) et lôannexe 

11.2 (formulaire à compléter). Réseau ferré de France dispose de 15 jours pour signaler une 

non-complétude du dossier de demande transmis. 

Deux cas sont à considérer : 

¶ Cas 1 : 
 

- si le matériel roulant autorisé satisfait les caractéristiques présentées dans 

lôannexe 11.3 pour un matériel électrique ou lôannexe 11.4 pour un matériel 

thermique 

- et si le domaine dôapplication demand® est inclu dans lôannexe 11.5 pour un 

matériel électrique ou dans lôannexe 11.6 pour un matériel thermique 

- Réseau ferré de France atteste alors, sous un mois à compter de la complétude 

de la demande, de la compatibilit® du mat®riel roulant avec lôensemble des 

sections de lignes repris dans lôannexe 11.5 ou dans lôannexe 11.6 selon le cas. 

¶ Cas 2 : 
 

Dans tous les autres cas, Réseau ferré de France constitue sur la base des données 

techniques fournies par lôentreprise ferroviaire, le dossier technique des vérifications à 

réaliser pour le matériel roulant concerné et procède, à sa charge, aux vérifications de 

compatibilité locale sur le domaine demandé. 

En raison de la spécificité des études propres à chaque matériel roulant, le délai 

maximum de réponse est déterminé pour chaque demande en fonction de ses 

particularités techniques. RFF sôengage ¨ pr®ciser ¨ lôentreprise ferroviaire, sous 1 

mois à compter de la complétude de la demande, ce délai de réponse ainsi que les 

motifs du délai annoncé. 

 

Un constructeur ou un loueur de matériel roulant peut aussi effectuer une demande de 

v®rification de compatibilit® sôil le souhaite. 

Le résultat de ces vérifications fait l'objet d'une attestation envoyée à lôEPSF avec copie à 

lôentreprise ferroviaire ou au constructeur ainsi quôaux autres entreprises ferroviaires ou 

constructeurs détenant le même matériel roulant. La production de cette attestation permet la 

circulation, dans l'attente de la mise à jour des Renseignements Techniques ou des consignes 

locales dôexploitation. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000788918&fastPos=1&fastReqId=1518457615&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGIARTI000022500852
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe11-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe11-2
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe11-3
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe11-4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe11-5
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe11-6
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe11-5
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe11-6
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2.8. Dispositions concernant le personnel des entreprises ferroviaires 

Les conditions d'aptitude physique et professionnelle et la procédure d'habilitation, par les 

entreprises ferroviaires, de leur personnel aux fonctions de sécurité sur le réseau ferré national 

sont fixées par la directive 2007/59/CE, les spécifications techniques dôinterop®rabilit®s (STI) 

« exploitation » pour la grande vitesse et pour le rail conventionnel, les articles L.2221-8 à L 

2221-10 du code des transports, le décret n° 2006-1279 et, pour les aspects non couverts par 

ces STI, le décret n°2010-708 pour les dispositions relatives à la licence, l'arrêté du 30 juillet 

2003 et lôarr°t® du 6 ao¾t 2010 relatif à la certification des conducteurs de train. 

Depuis le 1
er

 juin 2011 et conformément aux dispositions de lôarticle L.2221-8 du Code des 

transports susmentionné, tous les conducteurs effectuant des services de transport 

internationaux doivent °tre titulaires dôune licence de conducteur de trains. 

Cette obligation sera généralisée à compter du 1
er

 juin 2013 aux nouveaux conducteurs 

nôeffectuant que des services intérieurs et à tous les conducteurs au 1
er

 juin 2018 au plus tard. 

Le décret n°2010-708 susmentionné pr®cise les modalit®s de mise en îuvre et dôapplication et 

notamment les conditions dans lesquelles un recours devant la commission ferroviaire 

dôaptitude contre la d®cision dôun m®decin ou psychologue pourra °tre engag®. 

La formation du personnel aux tâches essentielles de sécurité mentionnées à lôarticle 2 de 

lôarr°t® du 30 juillet 2003 précité, si elle nôest pas assur®e par lôentreprise ferroviaire ou le 

gestionnaire dôinfrastructure, doit être confiée à un des centres agréés de formation dont la liste 

en vigueur est consultable sur le site Internet de lôEPSF. 

Les dispositions concernant le temps de travail du personnel des entreprises ferroviaires autres 

que celles soumises à règles spéciales, sont régies par le code du travail et plus spécialement 

par le décret n° 2010-404. 

2.9. Conditions spécifiques et particulières 

Les documents référencés dans cet article sont des documents dôexploitation et sont 

disponibles dans lôapplicatif informatique Doc Explore (annexe 3.4). 

2.9.1. Utilisation par des embranchés de voies du réseau ferré national 

Un embranché peut utiliser, pour des besoins de circulations, des voies de service du réseau 

ferré national raccordées à son embranchement particulier pour la circulation des convois 

ferroviaires. Il peut aussi utiliser les voies principales pour les manîuvres accomplies, par 

n®cessit®, ¨ cette occasion. Ces utilisations sôeffectuent sous r®serve de conditions techniques 

et du respect des règles de sécurité applicables sur le réseau ferré national ainsi que des règles 

dôexploitation particuli¯res publi®es par Réseau ferré de France. 

 

¶ Dans le cas o½ lôembranch® intervient dans le cadre du certificat de s®curit® dôune 

entreprise ferroviaire, il doit obtenir un agrément du matériel roulant délivré par RFF 

conformément au document RFN-CG-MR 03 A-00-n°002 : « Matériel roulant 

dôembranch® circulant sur le RFN. Agr®ment. Entretien. ». 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:013:0001:01:FR:HTML
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084208&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084208&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000788918&fastPos=1&fastReqId=1518457615&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022406457&fastPos=2&fastReqId=213262516&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000607943&fastPos=1&fastReqId=1286665126&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000607943&fastPos=1&fastReqId=1286665126&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022718970&fastPos=1&fastReqId=1867933489&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084208&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F6B2639E0362ECD42E75DA6482543836.tpdjo02v_3?idSectionTA=LEGISCTA000023084208&cidTexte=LEGITEXT000023086525&dateTexte=20110428
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022406457
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000607943&dateTexte=#LEGIARTI000020817339
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000607943&dateTexte=#LEGIARTI000020817339
http://www.securite-ferroviaire.fr/fr/index.php?mod=5&id=649
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022142428&fastPos=1&fastReqId=1785650655&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-4
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
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¶ Dans le cas o½ lôembranch® intervient ç en son nom », il doit : 

- obtenir une autorisation de circulation délivrée par RFF auprès du Guichet 

Unique (GuichetUnique@rff.fr) conformément au document national 

dôexploitation RFN-IG-TR 01 A-00-n°005 « circulations et manîuvres 

dôembranch®s sur le RFN » et aux dispositions du document RFN-CG-MR 03 A-

00-n°002 précité. Aucune autorisation ne sera délivrée par RFF pour toute 

demande de circulation sur voie principale supérieure à 4 km (1 km sur voie 

unique) ; 

- signer une convention dôutilisation des voies de service ou voies principales qui 

précise les modalités et les conditions  financières de cette utilisation en 

sôadressant ¨ RFF (GuichetUnique@rff.fr). 

2.9.2. Conditions sp®cifiques pour lôutilisation de voies du r®seau ferr® national 
pour des circulations touristiques régulières 

La circulation touristique r®guli¯re sôeffectue sur des lignes ou des sections de lignes lors de 

p®riodes nôoffrant pas de capacit® dôinfrastructure. 

La circulation touristique r®guli¯re est soumise ¨ la signature dôune convention entre RFF, la 

collectivité territoriale concernée et la personne morale désignée pour l'exploitation touristique 

de la ligne, notamment apr¯s lôapprobation pr®alable du ministre chargé des transports, suivant 

lôarticle 20 du d®cret 97-444 modifié. 

Sur une section de ligne ne figurant pas au DRR, la circulation touristique régulière est soumise 

à la réglementation en vigueur hors réseau ferré national, notamment pour les trains 

touristiques au décret n°2003-425 modifié relatif à la sécurité des transports publics guidés. 

Sur une section de ligne figurant au DRR, la circulation touristique régulière est soumise 

notamment au décret n°2006-1279 modifié relatif à la sécurité des circulations ferroviaires et à 

l'interopérabilité du système ferroviaire. La personne morale désignée pour l'exploitation 

touristique de la ligne doit, notamment, respecter la r¯gle dôexploitation particuli¯re RFN-IG-TR 

01 C-05-n°004 « Prescriptions relatives à la sécurité des circulations touristiques régulières sur 

des lignes figurant au document de référence du réseau è, qui pr®voit lô®tablissement par 

lôexploitant dôun r¯glement de s®curit® de lôexploitation, valid® par un Expert ou Organisme 

Qualifié Agréé (EOQA) relevant du décret n°2003-425 précité. Le règlement de sécurité de 

lôexploitation ainsi que sa validation sont annex®s ¨ la convention. 

2.9.3. Mise en circulation de trains dôessai 

Les trains dôessais peuvent circuler sur le r®seau ferr® national sans disposer de lôautorisation 

de mise en exploitation commerciale, dans les conditions prévues par le document 

dôexploitation RFN-CG-MR 03 H-01-n°001 (IN 1901) « circulation de train dôessaiè. Ils doivent 

faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de lôEPSF, sur proposition de Réseau ferré de France, 

bas®e sur un dossier pr®alablement transmis par le demandeur dôessais.  

Le demandeur dôessais doit °tre d®tenteur dôun agr®ment de s®curit® ou dôun certificat de 

s®curit®, offrir des garanties suffisantes en termes de m®thodologie et dôinstrumentation et avoir 

connaissance des particularit®s du r®seau ferr® national. Lôaccr®ditation COFRAQ en ISO CEI 

17025 et la certification ISO 9001 constituent des garanties suffisantes. 

mailto:GuichetUnique@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
mailto:GuichetUnique@rff.fr
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000200248&fastPos=1&fastReqId=630899570&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGIARTI000006365848
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000787176&fastPos=2&fastReqId=361462256&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000788918&fastPos=1&fastReqId=535875471&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000787176&dateTexte=
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
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2.9.4. Matériel roulant spécialisé ou à destination exclusive des opérations 
dôentretien de lôinfrastructure 

Les conditions dôautorisation de circulation des mat®riels roulants sp®cialis®s ou ¨ destination 

exclusive des op®rations dôentretien de lôinfrastructure sont définies dans le document 

dôexploitation RFN-CG-MR 03 A-00-n°003 (IN 1418) « Mat®riel dôentreprises de travaux. 

Agrément de circulation sur les lignes exploitées du réseau ferré national. 

Maintenance-contrôle ».  

2.9.5. Engins moteurs électriques 

Chaque engin moteur électrique circulant pour la première fois sur le réseau ferré national ou 

nouvellement utilisé par une entreprise ferroviaire sur le réseau ferré national depuis le 10 

d®cembre 2006 doit °tre ®quip® dôun syst¯me de comptage dô®nergie ®lectrique t®l®-relevable 

par Réseau ferré de France (Système SOCLE voir point 5.4.1) ou par un autre gestionnaire 

dôinfrastructure européen, ce dernier devant retenir le fonctionnement de localisation par GPS 

repris dans la fiche UIC 930 ï Echange de données pour la facturation énergétique ferroviaire 

transfrontalière.  

Le système de mesure doit répondre aux exigences de la décision 2011/291/UE du 26 avril 

2011 concernant la sp®cification technique dôinterop®rabilit® relative au sous-système 

« matériel roulant ».Lôentreprise ferroviaire doit d®clarer ¨ Réseau ferré de France chaque 

engin électrique circulant en France. Elle fournira à Réseau ferré de France le planning des 

engins quôil reste ¨ ®quiper ainsi que, le cas ®ch®ant, le nom du gestionnaire dôinfrastructure 

ayant la responsabilité de la télé-relève et de la transmission à Réseau ferré de France des 

données le concernant.  

 

 

http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.uic.org/etf/codex/codex-recherche.php
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3. Chapitre 3 : infrastructures  

3.1. Introduction 

Pour permettre le développement du trafic ferroviaire, Réseau ferré de France sôest r®solument 

engagé à améliorer la qualit® du r®seau et ¨ d®velopper ce dernier. Cette politique dôentretien 

et de d®veloppement est n®cessaire pour disposer dôun r®seau de qualit® r®pondant aux 

attentes des entreprises ferroviaires et des autorités organisatrices de transport. 

La planification des travaux li®s ¨ lôentretien, au renouvellement, au développement du réseau 

et qui impactent la capacit® dôinfrastructure disponible, est traitée dans ce document au point 

4.5. 

Ce chapitre décrit les principales caractéristiques du réseau. 

Pour les évolutions de l'infrastructure du réseau ferré national qui interviendront entre la 

publication de ce document et sa période de validité, les entreprises ferroviaires sont invitées à 

consulter la documentation d'exploitation indispensable pour circuler sur le réseau (voir 

Doc.Explore en annexe 3.4) ou Réseau ferré de France (GuichetUnique@rff.fr) pour toute 

précision complémentaire.  
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http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-4
mailto:GuichetUnique@rff.fr
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3.2. Etendue du réseau ferré national 

3.2.1. Limites  

Lôinfrastructure du r®seau ferr® national comprend :  

¶ Les lignes ou sections de ligne de chemin de fer de ce réseau, dont la consistance est 
définie par le décret n° 2002-1359, qui permettent la circulation des trains entre les 
différents lieux géographiques où sont situés les équipements inclus dans le réseau 
ferré national décrits aux points 3.6, 3.7 et 3.8 ci-après ou reliés à ce réseau. Les 
lignes et sections de ligne sont, dans la suite du document de référence, désignées 
sous le terme générique de "lignes". 

¶ Les équipements accessibles aux entreprises ferroviaires permettant notamment 
dôassurer les services définis au chapitre 5, tels que : 

- les gares de voyageurs (point 3.6) 

- les terminaux de marchandises (point 3.7), 

- les autres équipements (point 3.8).  

Certaines lignes du réseau ferré national sont spécialisées (point 3.4.1)  

Le réseau ferré national est représenté en annexe 4.5. La carte des Sections Elémentaires 

(SEL) de tarification (annexe 4.2) représente les sections du r®seau ouvertes ¨ lôexploitation 

commerciale. La liste correspondante est fournie en annexe 4.1. 

3.2.2. Réseaux ferroviaires connectés  

Le réseau ferré national donne accès : 

¶ aux réseaux ferroviaires des pays voisins de la France et aux infrastructures 
concédées en limite du réseau ferré national (notamment le lien ferroviaire fixe sous la 
Manche et la section internationale de Perpignan à Figueras de la ligne à grande 
vitesse entre la France et lôEspagne). 

La liste des sections-frontières donnant accès aux réseaux ferroviaires étrangers et 
concédés est reprise en annexe 4.3. Les conditions dôexploitation de ces sections 
sont d®finies par des consignes locales dôexploitation (point 2.4.2).  

¶ aux voies ferrées portuaires.  

Les coordonnées des grands ports maritimes français sont mentionnées au point 
1.8.2. Les principes dôacc¯s et dôattribution des capacités entre le réseau ferré 
national et les voies ferrées portuaires sont définis dans le présent document et le 
document de référence de chaque port concerné. Lôacc¯s aux autres ports autres que 
les grands ports maritimes est également possible dans les conditions déterminées 
avec ses ports. RFF (GuichetUnique@rff.fr) se tient à disposition pour toute 
demande dôinformation à ce sujet. 

¶ aux installations embranchées.  

La localisation des installations terminales embranchées, en ce qui concerne les 
embranchements avec les chargeurs fret et collectivités locales, est reprise en 
annexe 4.4. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000598875&fastPos=1&fastReqId=985098932&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre5
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe4-5
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe4-2
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe4-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe4-3
mailto:GuichetUnique@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe4-4
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Réseau ferré de France ne permet le raccordement dôun site au r®seau ferr® national que dans 
les conditions prévues par un contrat de raccordement conclu entre Réseau ferré de France et 
lôembranch®. Toute information concernant les possibilit®s de raccordement peut °tre obtenue 
auprès du guichet unique (GuichetUnique@rff.fr). 

Un embranché peut avoir accès à certaines parties des voies de service accessibles depuis son 
embranchement sous certaines conditions techniques et financières qui sont régies dans une 
convention dôutilisation des voies de service en question. Côest une facilit® accord®e par RFF. 
Ce cas ne sôapplique pas aux embranch®s îuvrant en sous-traitance dôune entreprise 
ferroviaire qui agissent alors vis-à-vis de RFF comme sous-traitants dôune entreprise ferroviaire 
dans le cadre du contrat dôutilisation de lôinfrastructure de celle-ci (point 2.2.6). 

La seconde partie des installations embranchées, y compris les voies de service situées sur le 
domaine confié à la SNCF, et raccordées au réseau ferré national, sont gérées à l'initiative de 
leur titulaire et sous sa responsabilité. Il lui incombe de prendre toute disposition opérationnelle 
utile pour en permettre l'accès ou la sortie dans la durée convenue pour le départ et la réception 
de ses trains, ®volutions ou manîuvres. 

Lorsque ces installations sont mises à disposition d'un autre demandeur par leur titulaire, en 
particulier en application du principe juridique des facilités essentielles, il incombe au 
demandeur qui souhaite y accéder de fournir à Réseau ferré de France  
(GuichetUnique@rff.fr) les heures, dates et conditions de manîuvre d'aiguillages auxquelles 

cette facilité lui est accordée par le titulaire. 

3.2.3. Informations complémentaires   

Les informations complémentaires, mais essentielles, sont accessibles dans les 

documentations ferroviaires permanente et temporaire. Cette documentation ainsi que son 

mode dôobtention sont décrits au point 2.4.2. 

3.3. Description du réseau  

Cet article résume les caractéristiques essentielles du réseau et réfère aux annexes 4, 6 et 7. 

Les détails techniques sont disponibles dans les documents dôexploitation (point 2.4.2) et 

peuvent être fournis en contactant RFF (GuichetUnique@rff.fr). 

3.3.1. Identification géographique 

3.3.1.1 Typologie des lignes   

Les lignes comportent une voie principale (ligne dite à voie unique ou à une voie banalisée), 

deux voies principales ou plus (ligne dite à double voie ou à voies banalisées). Cette typologie 

est représentée sur la carte du réseau ferré national figurant (annexe 4.5)  

Les lignes peuvent comporter également des voies de service qui font partie des gares, des 

terminaux de marchandises ou dôautres équipements (point 3.8.1).  

3.3.1.2 Ecartement des voies 

Sauf exceptions locales, toutes les voies principales du réseau ferré national sont à 

lô®cartement standard europ®en de 1,435 mètre.  

La carte du réseau ferré national (annexe 4.5) indique ces exceptions. 

mailto:GuichetUnique@rff.fr
mailto:GuichetUnique@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/textes-de-reference-francais-45/document-de-reference-du-reseau/horaire-de-service-2012-424/
mailto:GuichetUnique@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe4-5
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe4-5
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3.3.1.3 Gares 

La liste des gares figure en annexe 9. Les propriétés de ces gares sont décrites aux articles 

gares de voyageurs (point 3.6), terminaux de marchandises (point 3.7), voies de service (point 

3.8.1) et centres de maintenance et logistique (point 3.8.2). 

3.3.2. Caractéristiques techniques 

Réseau ferré de France  met à la disposition des entreprises ferroviaires la base de données 

« Donn®es dôinfrastructures » contenant les principales caractéristiques techniques des voies. 

Lôaccès à cette base est propos® dans lôoffre de services SI selon les modalit®s d®finies dans le 

contrat dôutilisation des SI (annexe 3.4). Par ailleurs, les principales caractéristiques des voies 

de service sont mentionn®es dans les consignes locales dôexploitation (CLE) et les 

renseignements techniques (RT), accessibles dans lôapplicatif Doc Explore (point 2.4.2 et 

annexe 3.4). 

3.3.2.1 Gabarit des voies 

Les convois des entreprises ferroviaires doivent respecter le gabarit le plus restrictif de 

l'ensemble des lignes emprunt®es par le convoi, selon la limite dôencombrement d®finie 

comme : 

¶ le gabarit à respecter qui est déclaré dégagé, selon les itinéraires, vis-à-vis des 
différentes installations implantées le long des voies (ouvrages d'art, abris de quais, 
signaux, etc.) ; 

¶ la fronti¯re ¨ ne pas engager par la limite dôencombrement des v®hicules stationnant 
ou circulant sur les voies contiguës. 

Lorsque l'encombrement du matériel dépasse les limites définies ci-dessus, son acheminement 

constitue un transport exceptionnel qui ne peut être admis sur le réseau ferré national que dans 

les conditions définies au point 5.5.2.  

Chaque gabarit est défini à partir d'un contour de référence cinématique qui lui est propre et 

après application de ses règles associées, conformément aux prescriptions des fiches UIC 

505-4 et 506. 

D'une manière générale, le gabarit de référence du réseau ferré national est le gabarit GA.  

L'Union Internationale des Chemins de Fer (UIC) distingue les gabarits selon une classification 

tenant compte de leur hiérarchie qui est reprise dans le tableau suivant :  

Gabarit   Fiche UIC Caractéristique 

G1 505-4 Minimum garanti sur les lignes à écartement standard européen 

GA 506 Gabarit de référence du réseau ferré national  

GB   506 Présent sur plusieurs grands itinéraires du réseau ferré national 

GB1  506 Services de transports de containeurs de grandes dimensions 

GC 506 Lignes à grande vitesse 

3.3  Circulation de matériel voyageurs à 2 niveaux de certains types 

3.4 ou 4.1 505-1 Certains trafics transfrontaliers (Allemagne, Suisse, Luxembourg) 

 

Ces gabarits sont aussi décrits dans la norme européenne EN 15 273. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe9-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-4
http://uic.org/etf/codex/codex-recherche.php
http://uic.org/etf/codex/codex-recherche.php
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Pour le trafic combiné de fret, le gabarit de l'ensemble wagon/unité de transport intermodal 

s'obtient par lecture du marquage fournissant, par un système de codes, le résultat de la 

combinaison des dimensions de l'ensemble qui permet de connaître le gabarit nécessaire pour 

lôex®cution du transport.  

La carte de l'annexe 6.1 indique le gabarit maximal de chacune des lignes du réseau ferré 

national.  

Pour davantage de détails, les entreprises ferroviaires doivent consulter les renseignements 

techniques inscrits dans la documentation dôexploitation permanente (point 2.4.2.1 alinéa 1). 

Réseau ferré de France fournit aux entités mentionnées au point 4.1.2 toutes les précisions 

concernant le gabarit, notamment ¨ l'int®rieur des nîuds ferroviaires et sur les voies de 

service. 

3.3.2.2 Limites de charge 

Â Masse maximale admise par essieu 

La classification de lôUnion Internationale des Chemins de Fer (UIC) distingue la masse 

maximale admise par essieu et par mètre courant. 

Les lignes à écartement normal du réseau ferré national autorisent : 

¶ une masse maximale admise par essieu de 22,5 tonnes (catégorie D4) ou 20 tonnes 
(catégorie C4) ; 

¶ une masse maximale admise par mètre courant de 8 tonnes/mètre. 

L'annexe 6.2 précise le classement des voies principales des lignes du réseau ferré national. 

Les voies de service sont normalement classées en catégorie C4, sauf mention particulière 

portée dans les documents dôexploitation remis par Réseau ferré de France aux entreprises 

ferroviaires. 

Lorsque les limites de charge sont dépassées sur une section de ligne, tout acheminement 

constitue un transport exceptionnel qui ne peut être admis sur le réseau ferré national que dans 

les conditions définies au point 5.5.2.  

Conformément aux règles de marquage du matériel, les limites de charge doivent être inscrites 

sur les wagons utilisés pour le trafic fret sur le réseau ferré national. 

Â Masse admissible pour les matériels moteurs 

Lôadmission sur une ligne du r®seau ferr® national dôun mat®riel moteur est aussi fonction de 

lôarmement, du type de rail et ®ventuellement du rayon de courbure de la ligne consid®r®e. 

Les lignes sont classées de 1 à 5 :  

¶ Les lignes class®es de 1 ¨ 3 font lôobjet de restrictions de circulation (tonnage et 
vitesse limite), notamment pour les lignes de rayon faible ; 

¶ les lignes classées 4 à 5  sont accessibles sans restriction aux matériels moteurs  
respectant lôarr°t® du  1er juillet 2004 précité, sous réserve que le matériel présente 
des caractéristiques compatibles avec les sections sur lesquelles la circulation est 
envisagée. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021902110&fastPos=19&fastReqId=491005342&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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La carte de lôannexe 6.3 présente le classement des lignes du réseau ferré national selon cet 
indice ainsi que les lignes ®quip®es de rail ¨ double champignon qui font lôobjet de restrictions 
complémentaires. Les entreprises ferroviaires doivent sôadresser ¨ Réseau ferré de France 
(GuichetUnique@rff.fr) pour définir précisément les conditions de circulation quelle que soit la 
ligne empruntée (point 2.7.2).   

3.3.2.3 Déclivités des lignes 

Les Renseignements Techniques (point 2.4.2.1 alinéa 1) indiquent les déclivités 

caractéristiques des voies principales du r®seau ferr® national. La documentation dôexploitation 

précise les déclivités réelles et les courbes de ces voies. Elle précise aussi les déclivités des 

voies de service. 

3.3.2.4 Vitesses des lignes 

L'annexe 6.4 indique la vitesse-limite maximale autorisée par section de ligne. Les 

Renseignements Techniques indiquent pour chaque ligne la vitesse-limite applicable pour 

chacune des catégories de trains admis à circuler sur cette ligne.  

3.3.2.5 Longueur des trains 

Les règles de longueur ainsi que de composition et charge des convois sont précisées dans la 

documentation dôexploitation, pour chaque catégorie de circulation admise sur le réseau ferré 

national.  

La longueur maximale des convois fret est généralement de 750 mètres, locomotives 

comprises, à l'exception de ceux qui dépassent la vitesse de 120 km/h ou qui circulent sur les 

lignes pour lesquelles les Renseignements Techniques prévoient une longueur différente.  

3.3.2.6 Courant de traction 

Sauf exceptions locales en partie liées à des sections transfrontalières, les lignes électrifiées du 

réseau ferré national le sont principalement en courant continu 1 500 volts ou en courant 

alternatif 25 000 volts 50 Hz.  

L'annexe 6.5 indique les lignes électrifiées et le type de courant de traction. 

Sur les lignes électrifiées, des normes techniques définissent la hauteur du fil de contact et la 

valeur de la pression du pantographe sur le fil de contact. Réseau ferré de France fournit ces 

normes aux entreprises ferroviaires qui souhaitent introduire une demande d'autorisation de 

mise en exploitation d'un engin moteur électrique sur le réseau ferré national. 

Sur certaines lignes électrifiées en caténaire 1 500 volts de type Midi situées dans le sud-ouest 

du r®seau, la cat®naire entra´ne des restrictions de circulation en fonction de lôarchet du 

pantographe (largeur de 1,96 mètre au lieu de 1,6 mètre). Ces restrictions sont représentées 

dans lôannexe 6.5. 

3.3.3. Syst¯mes dôexploitation et de s®curit®  

Les Renseignements Techniques indiquent le type de syst¯me dôexploitation et de s®curit® pour 

chacune des lignes du réseau ferré national.  

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-3
mailto:GuichetUnique@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-5
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-5
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Â Mode dôespacement des trains 

Les diff®rents types de mode dôespacement des trains sur le r®seau ferr® national sont : 

¶ le bloc automatique (lumineux ou autre) ou bloc manuel ; 

Il permet dôassurer lôespacement entre les trains en sectionnant la ligne par canton. 

Lôentr®e du canton est g®r®e de mani¯re automatique (utilisation des circuits de voie 

pour identifier la libération du canton) ou manuelle (avec intervention humaine). 

¶ la signalisation en cabine de type TVM sur les lignes à grande vitesse ; 

Afin de sôaffranchir de la signalisation lat®rale, les lignes ¨ grande vitesse sont 

équipées de TVM (transmission voie-machine) où les consignes de sécurité sont 

directement retransmises en cabine.  

¶ lôETCS ; 

Système europ®en de contr¹le des trains, lôETCS se d®ploie en Europe et en France 

avec un objectif dôinterop®rabilit® entre les diff®rents r®seaux permettant un passage 

aisé des frontières tout en garantissant la sécurité des circulations. 

- LôETCS niveau 2 conforme à la version 2.3.0d (STI de 2009) devrait être mis en 
service à fin 2013 sur la LGV Est-Européenne. Il viendra en superposition de la 
TVM déjà en service depuis juin 2007. Suivra ensuite, au-delà de 2013, un 
déploiement sur les autres LGV (LGV Rhin-Rhône, Sud-Europe-Atlantique (ligne 
à grande vitesse de Tours à Bordeaux), Bretagne-Pays de la Loire (ligne à 
grande vitesse du Mans à Rennes, avec bifurcation vers Nantes au niveau de 
Sablé-sur-Sarthe), etcé). Le syst¯me ETCS niveau 2 est une signalisation de 
cabine sôappuyant sur une transmission continue des donn®es via le r®seau 
GSM-R, lôensemble constituant lôERTMS. 

- LôETCS niveau 1 devrait être déployé sur les parties françaises des corridors 
européens C (Anvers ï Thionville ï Metz ï Strasbourg - Bâle/ Anvers - Mont-
Saint-Martin - Dijon - Lyon) et D (Valencia - Perpignan ï Lyon ï Modane ï Turin 
ï Budapest). Deux lots pilotes « Zoufftgen Frontière ï Uckange » et « Mont-
Saint-Martin ï Rodange » devraient être équipés à mi 2013 en superposition du 
KVB. 

¶ dôautres types dôexploitation (cantonnement t®l®phonique, etcé).  

Lôannexe 6.6 indique le type de mode dôespacement des trains pour chaque ligne du r®seau 

ferré national. 

Â Contrôle de vitesse ou de franchissement 

Les différents types de contrôle de vitesse ou de franchissement sont le KVB (contrôle 

automatique de la vitesse par balise sur réseau classique), le DAAT (dispositif dôarr°t 

automatique des trains), la TVM sur les lignes à grande vitesse et lôETCS en déploiement.   

Sur les lignes ®quip®es dôETCS, les convois ®quip®s dôETCS peuvent ne pas être équipés du 

KVB ou de la TVM. 

Lôannexe 6.7 indique les lignes équipées en dispositif de contrôle de vitesse KVB, TVM et 

ETCS. Les Renseignements Techniques indiquent les lignes équipées en DAAT. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-6
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-7
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Â Liaison avec les trains 

Les différents types de liaison avec les trains sont la radio sol-train avec ou sans transmission 

de données et le GSM-R. 

Le système GSM-R permet dôune part dôassurer les liaisons radio sol-train, dôautre part de 

fournir des moyens de communication mobiles entre utilisateurs de ce système et 

®ventuellement entre ces utilisateurs et ceux dôautres syst¯mes dans la limite des accords que 

Réseau ferré de France a pu réaliser avec les opérateurs de ces systèmes. Les trains circulant 

sur les lignes équipées de GSM-R doivent être équipés du GSM-R conformément aux 

spécificités techniques EIRENE disponibles sur site Internet de lôERA et de lôUIC. 

Sur certaines lignes non équipées de la radio sol-train, le système GSM-GFU Ares permet au 

personnel de conduite et aux opérateurs au sol de communiquer entre eux en cas de danger 

imminent ou potentiel pour la circulation. Ce système nôest cependant pas un système de 

sécurité. 

Lôannexe 6.8 indique les lignes équipées de liaison avec les trains ainsi que le type de liaison.  

Lôannexe 6.13 indique le programme de déploiement du réseau GSM-R sur le réseau ferré 

national. 

3.4. Particularités d'exploitation  

3.4.1. Infrastructure réservée au transport voyageur 

Â Ensemble du réseau   

Les services de transport voyageurs n'ont accès qu'aux lignes indiquées en annexe 6.11, sauf 

exception accordée par Réseau ferré de France.   

Â Lignes à grande vitesse  

Certaines lignes du réseau ferré national ont été construites avec des caractéristiques 

techniques permettant, pour des services de transport nécessitant la grande vitesse, des 

vitesses supérieures ou égales à 250 km/h. La localisation de ces lignes dites "à grande 

vitesse" figure en annexe 6.12. 

3.4.2. Restrictions environnementales 

Des restrictions dôusage du r®seau ferr® national peuvent °tre impos®es localement, sur 

certaines lignes ou faisceaux de voie, par les autorit®s publiques pour des motifs dôordre public 

li®s ¨ lôenvironnement (bruit et nuisances diverses). Il en va ainsi notamment des restrictions de 

circulation de nuit sur certaines lignes à grande vitesse. Ces restrictions sont notamment 

répercutées dans le document Processus ouverture des lignes, gares et postes. 

3.4.3. Marchandises dangereuses 

Comme indiqué au point 2.6, les entités mentionnées au point 4.1.2 doivent consulter lôarr°t® 

TMD du 29 mai 2009 relatif au transport de marchandises dangereuses par voies terrestres 

ainsi que Réseau ferré de France pour toute demande concernant les possibilités d'utilisation 

des infrastructures du réseau ferré national et de circulation des trains transportant des 

marchandises dangereuses. 

http://www.era.europa.eu/
http://gsm-r.uic.org/
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-8
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-13
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-11
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe6-12
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020796240&fastPos=4&fastReqId=1609841200&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020796240&fastPos=4&fastReqId=1609841200&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Lôentreprise ferroviaire doit, pour tout stationnement dôun ou de plusieurs wagons de 

marchandises dangereuses, sur des voies du RFN, organiser une surveillance appropriée à la 

nature des marchandises concernées et aux types de wagons utilisés dès lors que : 

- la durée du stationnement est supérieure à 12 heures lorsque le stationnement est prévu dans 

le cadre du plan de transport de lôentreprise ferroviaire ; 

- la durée prévisible du stationnement est supérieure à 24 heures dans les autres cas. 

 

En dehors des sites soumis à l'obligation d'une étude de dangers conformément à l'arrêté du 9 

mai 2008 et pour lesquels des mesures particulières peuvent avoir été établies et mises en 

îuvre, tout transport doit °tre organis® de mani¯re à ce qu'il n'y ait pas de stationnement de 

marchandises dangereuses à haut risque, tel que défini à lôarticle 1.10 du RID, durant les 

week-ends et jours fériés. 

Le document d'exploitation RFN-CG-TR 02 E-04-n°003 (en cours de validation) définit les 

principes ¨ mettre en îuvre, conform®ment ¨ l'arr°t® TMD, pour le stationnement des wagons 

transportant des marchandises dangereuses sur le réseau ferré national et le garage prolongé 

des wagons vides non nettoyés ayant transporté des marchandises dangereuses. 

3.4.4. Restrictions pour les tunnels 

Les conditions particulières de circulation à respecter au franchissement de certains tunnels 

figurent dans les Renseignements Techniques des lignes concernées ou sont prescrites par la 

signalisation implantée sur le terrain. 

3.4.5. Restrictions pour les ponts 

Les conditions particulières de circulation à respecter au franchissement de certains ponts et 

autres ouvrages d'art figurent dans les Renseignements Techniques des lignes concernées ou 

sont prescrites par la signalisation implantée sur le terrain.  

3.5. Disponibilit® de lôinfrastructure 

Les conditions d'ouverture des lignes, des gares et des accès aux voies de service sont 

précisées dans le document Processus ouverture des lignes, gares et postes.  

Les périodes de travaux peuvent également impacter la disponibilité du réseau (point 4.5). 

L'application informatique SIPGPLV permet aux clients de RFF de consulter en ligne, sur le 

portail clients du site de RFF, les plages-travaux planifiées sur le réseau ferré national. 

3.6. Gares de voyageurs 

L'infrastructure du r®seau ferr® national comprend des installations permettant dôassurer des 

services de transport voyageurs : 

¶ les quais (liste en annexe 7.1) et leurs aménagements (accès, passerelles, passages 
souterrains) permettant : 

- la montée et la descente des voitures à voyageurs ; 

- la traversée des voies ;  

- le cheminement des voyageurs et du personnel de l'entreprise ferroviaire ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018823823&fastPos=1&fastReqId=1526165044&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018823823&fastPos=1&fastReqId=1526165044&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020796240&fastPos=4&fastReqId=1609841200&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGIARTI000020797826
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/portail_clients
http://www.rff.fr/fr/portail_clients
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe7-1
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- la réalisation de prestations de logistique par le personnel de lôentreprise 
ferroviaire et des entreprises agissant à sa demande ou pour son compte, dans 
le respect des règles de sécurité ; 

- lôinformation des voyageurs par la signal®tique et dôautres ®quipements. 

Les caractéristiques techniques de ces installations sont reprises dans les consignes 

locales dôexploitation (point 2.4.2).  

¶ des accès routiers et piétons aux gares voyageurs. 

Les autres installations des gares de voyageurs (bâtiments voyageurs notamment) sont gérées 

par la SNCF et mises à la disposition des entreprises ferroviaires dans les conditions définies 

dans lôoffre de r®f®rence de la SNCF (annexe 9). 

3.7. Terminaux de marchandises 

Le guichet unique (point 1.8.1) doit être consulté pour toute demande concernant la localisation 
précise des sites concernés et les possibilités offertes. 

Les Consignes locales dôexploitation (CLE) fixent les conditions dôacc¯s aux terminaux de 

marchandises et gares de triage sur le réseau ferré national.  

3.7.1. Terminaux de transport combiné 

L'infrastructure du réseau ferré national comprend les installations ferroviaires des terminaux de 

transport combiné dont la liste est en annexe 10.3. Cette liste précise le nom des exploitants 

des terminaux ayant conclu avec Réseau ferré de France une convention d'occupation 

temporaire et auxquels les entreprises ferroviaires doivent sôadresser concernant lôexploitation 

de leurs rames. 

3.7.2. Cours de marchandises 

Les cours de marchandises permettent le chargement et le déchargement de wagons ainsi que 

le transbordement de marchandises de la voie ferrée à un autre mode de transport et vice 

versa.  

Pour les cours appartenant à Réseau ferré de France, toute demande dôacc¯s ou de 

renseignements est à adresser au guichet unique (point 1.8.1), pour les cours appartenant à la 

SNCF, les conditions dôacc¯s sont d®finies au point 5.7. 

La liste des cours est donnée en annexe 9. 

3.8. Autres équipements 

3.8.1. Voies de service  

Â Gares de triage 

L'infrastructure du réseau ferré national comprend des gares de triage pouvant être utilisées 

pour le tri de wagons.  

Les sites o½ lôon peut faire du tri ¨ la gravit® sont list®s en annexe 10.3. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe9-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe10-3
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe9-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe10-3
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Â Autres voies  

Lôinfrastructure du r®seau ferr® national comprend des voies de service qui sont class®es 

comme suit : 

¶ voies utilisées pour les besoins de la gestion du trafic et des circulations  (garage des 
circulations, rebroussement, traitement des incidents de circulation). Elles ne doivent 
pas, en principe, servir pour la manîuvre et le stationnement ; 

¶ voies de travail (manîuvres, formation de trains, acc¯s aux voies de desserte) ; 

¶ voies de stationnement (garage de matériel). 

 

Le document dôexploitation RFN-IG-TR 01 A-00-n°004 « Principes dôutilisation des voies de 

service » (point 1.6.2) donne les principes dôutilisation des voies de services. Les consignes 

locales dôexploitation pr®cisent les conditions dôutilisation pour chaque voie de service. 

La localisation des gares comportant des voies de service est en annexe 4.6.  

Une liste des voies de services contenant certaines caractéristiques techniques (électrification, 

longueur, é) est mise à disposition sur le portail clients dans la base de données « Données 

dôinfrastructure ». Cette liste est susceptible dô®voluer pendant lôhoraire de service 2012. Par 

ailleurs, les principales caractéristiques des voies de service sont mentionnées dans les 

consignes locales dôexploitation (CLE) et les renseignements techniques (RT), accessibles 

dans Doc Explore (point 2.4.2.1). 

3.8.2. Centres de maintenance 

Les entreprises ferroviaires ont accès aux centres de maintenance de la SNCF dans les 

conditions définies dans l'Offre de Référence SNCF annexée au présent document (annexe 9). 

Dôautres centres de maintenance et de logistique que ceux de la SNCF sont accessibles depuis 

les voies du réseau ferré national ; des informations complémentaires peuvent être obtenues 

auprès de Réseau ferré de France (GuichetUnique@rff.fr). 

3.8.3. Infrastructures dôapprovisionnement en combustible  

Les entreprises ferroviaires ont accès ¨ deux types dôinfrastructures d'approvisionnement en 

combustible (gazole) : les installations de distribution de gazole elles-mêmes et les voies de 

service en permettant lôacc¯s. 

Les entreprises ferroviaires ont accès aux installations de fourniture de gazole de la SNCF dans 

les conditions d®finies dans lôOffre de R®f®rence SNCF annex®e au pr®sent document (annexe 

9). 

Dôautres infrastructures dôapprovisionnement en combustible que celles de la SNCF sont 

accessibles depuis les voies du réseau ferré national ; des informations complémentaires 

peuvent être obtenues auprès de Réseau ferré de France (GuichetUnique@rff.fr). 

Lôapprovisionnement en combustible doit sôeffectuer en priorit® dans les installations de 

distribution de combustibles existantes gérées par les entreprises ferroviaires.  

http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/?page=ajax_view&real_action=download&file_url=IMG/pdf/Annexe_4_6_Localisation_des_voies_de_service.pdf
http://www.rff.fr/fr/portail_clients
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe9-1
mailto:GuichetUnique@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe9-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe9-1
mailto:GuichetUnique@rff.fr
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Il nôest pas toujours possible pour les entreprises ferroviaires de sóavitailler sur les stations-

service aujourdôhui sur des voies accessibles depuis le RFN. Dans ce cadre, Réseau Ferré de 

France prévoit la possibilité pour les entreprises ferroviaires de sôapprovisionner sur le RFN en 

dehors de ces stations-service moyennant la mise en îuvre de dispositions sp®cifiques et du 

respect de la règlementation en vigueur.  

Dans des cas justifi®s (absence dôinstallations ¨ proximité, indisponibilité des installations les 

jours ou heures souhait®esé), Réseau Ferré de France, sur demande dôune entreprise 

ferroviaire, étudiera la faisabilité dôune aire dôavitaillement en combustible permettant 

lôapprovisionnement par camion citerne (bord à bord) ou ¨ partir dôune cuve fixe sur une voie et 

un espacement dédié et aménagé à cet effet conformément aux dispositions réglementaires en 

la matière.  

Chaque aire dôavitaillement devra se situer sur une voie de service non ®lectrifi®e apte ¨ ces 

op®rations dôapprovisionnement. Cet emplacement devra comporter un acc¯s routier 

compatible avec les caractéristiques des véhicules de livraison. 

La faisabilit® des solutions suivantes sera alors ®tudi®e selon lôordre de priorit® ci-après : 

¶ Station service ou aire dôavitaillement d®j¨ existante sur le site (au titre des facilit®s 
essentielles) ; 

¶ Utilisation dôune installation terminale embranchée (ITE) existante ou à construire ; 

¶ Am®nagement dôune aire dôavitaillement sur une voie de service, non ®lectrifiée, du 
r®seau ferr® national (avec convention dôoccupation temporaire). 

Lôentreprise ferroviaire qui aura formul® la demande devra financer la totalit® des co¾ts 

aff®rents ¨ lôinstallation et aux am®nagements ferroviaires ou routiers (notamment étude de 

faisabilité technique, mise à la terre, bilan de pollution des sols avant la mise à disposition et à 

lôissue de la p®riode dôutilisation, contr¹le des mesures de pr®vention contre les pollutions, 

mesures de dépollution éventuellesé). 

Lôentreprise ferroviaire sera responsable de lô®tablissement du plan de pr®vention et du respect 

des mesures de s®curit® relatives aux op®rations dôapprovisionnement. 

Une convention dôutilisation de la voie comme aire dôapprovisionnement sera ®tablie. 

Réseau Ferré de France souhaitant laisser la possibilité aux entreprises ferroviaires qui le 

demandent dôeffectuer ou faire effectuer les travaux nécessaires sur voies de service, une 

convention pourra être sign®e entre R®seau Ferr® de France et lôentreprise ferroviaire dans 

laquelle les conditions pr®cises dôexploitation et de travaux seront adapt®es ¨ chaque cas. 

Quel que soit le lieu dôapprovisionnement (voie d®di®e ou aire dôapprovisionnement), 

lôentreprise ferroviaire d®tentrice ou propri®taire de lôinstallation est enti¯rement responsable de 

lôinstallation de distribution, du respect des mesures r®glementaires et de la gestion des 

op®rations dôapprovisionnement. 

Un référentiel opposable reprenant les normes de sécurité nécessaires pour lôinstallation et les 

conditions dôutilisation des aires dôavitaillement est actuellement en cours de validation. 

Les aires dôavitaillement devront °tre r®alis®es selon les principes de ce référentiel (IG TR 03 

B9 n°1). 

Les demandes de cr®ation dôaires dôavitaillement sont ¨ adresser au Guichet Unique (point 

1.8.1), 

http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels


 
 

 

 

Document de référence du réseau ferré national   
Horaire de service 2012 modifié 
V6 du 06/04/2012 43 

3.8.4. Autres installations techniques 

Â Installations de traction électrique 

Les installations de traction électrique comprennent notamment les sous-stations et les 

caténaires, ainsi que les lignes de transport et de distribution de l'énergie de traction pour 

l'ensemble des lignes du réseau ferré national électrifiées. 

Â Installations de détecteurs de boîtes chaudes 

L'infrastructure du réseau ferré national comprend des installations de détecteurs de boîtes 

chaudes qui ont pour rôle : 

¶ dôaccro´tre la s®curit® des circulations en particulier dans les zones ¨ trafic intense ou 
à grande vitesse ; 

¶ de surveiller les circulations avant quôelles nôabordent les tunnels ou certains ouvrages 
dôart ; 

¶ de réduire le nombre des arrêts de trains de marchandises nécessaires aux visites de 
sécurité de parcours. 

La carte des localisations dôinstallations de d®tecteurs de bo´tes chaudes figure en annexe 7.3. 

3.9. Projets de développement 

Les principaux projets de développement du réseau ferré national et leurs dates prévisibles de 

mise en exploitation sont disponibles sur le site internet de Réseau ferré de France et mis à 

jour régulièrement. 

Plusieurs projets en cours ou planifi®s auront un impact sur la capacit® du r®seau, lôoffre de 

service, la gestion et la qualité de lôexploitation ainsi que sur lôaccessibilit® aux personnes ¨ 

mobilité réduite. Certains projets se déclinent en programmes, dôautres projets sont d®finis 

dans le cadre de contrats tels que les Contrats de Projets Etat-Région (CPER) qui donnent 

lôopportunit® aux collectivités régionales de financer et de développer le réseau ferré régional 

dans un souci de cohérence et compétitivité locale. 

Quelques projets majeurs de développement du réseau ferré national pour les années à venir 

sont synthétisés ci-dessous : 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe7-3
http://www.rff.fr/fr/le-reseau/le-reseau-en-projets/
http://www.rff.fr/fr/le-reseau/le-reseau-en-projets/la-modernisation-du-reseau/les-projets-programmes
http://www.rff.fr/fr/le-reseau/le-reseau-en-projets/la-modernisation-du-reseau/les-cper
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La commande 
centralisée du réseau 
(CCR) 
Mise en service : 
déploiement au fil de 
lôeau jusquôen 2035  

Lôobjectif du programme est de centraliser la fonction commande-
contrôle et la rapprocher de la fonction de régulation des 
circulations dans un nombre limité de centres territoriaux (16 au 
lieu de 1 500 postes dôaiguillage actuellement). Lôobjectif est 
dôobtenir une gestion homog¯ne des circulations et une qualit® 
de gestion des circulations améliorée. 

Déploiement du GSM-R 

 

Standard de communication basé sur le GSM et développé pour 
les applications ferroviaires. Il permet aux trains de communiquer 
avec les postes de régulation du trafic ferroviaire, aux agents de 
conduite, de circulation et de maintenance de communiquer entre 
eux, et il autorise le support d'applications comme par exemple 
l'ETCS. 

La LGV Est-
Européenne (2

nde
 

phase) 
Mise en service : 2015 

 

Avec cette seconde phase (106 km de ligne nouvelle), le temps 
de trajet entre Paris et Strasbourg va être diminué de nouveau 
pour atteindre 1h50 et rapprocher dôautant plus lôAllemagne du 
réseau ferré français. 

La LGV Sud-Europe 
Atlantique 
Mise en service : 2017 

 

Avec 340 km de ligne nouvelle entre Tours et Bordeaux, la LGV 
Sud-Europe Atlantique permettra de diminuer le temps de trajet 
entre Paris et Bordeaux à 2 heures tout en offrant une offre de 

sillons supplémentaire. 

La LGV Bretagne ï 
Pays de Loire 
Mise en service : 2017 

 

Avec 182 km de ligne nouvelle entre Conneré et Rennes, la LGV 
Bretagne ï Pays de Loire permettra de diminuer le temps de 
trajet depuis Paris ¨ moins dô1h30 vers Rennes mais ®galement 
un gain de temps de 8 minutes vers Nantes. La capacité sera 
également augmentée et des sillons seront accessibles pour une 
desserte compétitive comme RennesïAngers ou Lavalï Nantes. 

 
 

 

http://www.rff.fr/reseau/projets/modernisation/technologies/commande-centrale
http://www.rff.fr/reseau/projets/modernisation/technologies/commande-centrale
http://www.rff.fr/reseau/projets/modernisation/technologies/commande-centrale
http://fr.wikipedia.org/wiki/ETCS
http://www.lgv-est.com/
http://www.lgv-est.com/
http://www.lgv-est.com/
http://www.lgvsudeuropeatlantique.org/
http://www.lgvsudeuropeatlantique.org/
http://www.lgv-bpl.org/
http://www.lgv-bpl.org/
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4. Chapitre 4 : Attribution de capacité 
 

4.1. Les demandeurs de capacité et les conditions contractuelles 

4.1.1. Introduction 

Le pr®sent chapitre a pour objet de d®crire le processus dôallocation de capacit® dôinfrastructure 

par RFF, fournisseur dôacc¯s au r®seau, aux différents demandeurs de capacité.  

Il traite ®galement des proc®dures reliant le demandeur de capacit® dôinfrastructure et le 

gestionnaire dôinfrastructure, et ce, au cours des diff®rentes phases du processus de 

construction de lôhoraire de service. 

4.1.2. Les demandeurs de capacité 

Conformément à lôarticle 1
er

 du décret 2003-194, peuvent présenter des demandes 

d'attribution de sillons les entités suivantes : 

¶ les entreprises ferroviaires ayant un droit d'accès au réseau et définies au point 2.2.2, 
 

¶ les regroupements internationaux dôentreprises ferroviaires ®tablies dans un Etat 
membre de lôUnion europ®enne ou appliquant des r¯gles ®quivalentes, le gestionnaire 
dôinfrastructure (ou groupement de plusieurs gestionnaires dôinfrastructures), 

 

 

Chapitre 4 
 

 Attribution de capacité 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=492923790&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte#LEGIARTI000022739915
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¶ lôorganisme de r®partition des capacit®s dôinfrastructures dôautres Etats membres ou 
appliquant des règles équivalentes, 

 

¶ les candidats autorisés qui peuvent présenter des demandes d'attribution de sillons en 
vue de les mettre à disposition d'entreprises ferroviaires pour assurer les services de 
transports qu'ils organisent : 

 

- les opérateurs de transport combiné de marchandises mentionnés au b de 
l'article 2 de la directive 2001/14 /CE du Parlement européen et du Conseil du 
26 février 2001; 

 

- les personnes publiques organisant un service de transport de fret sur le réseau 
ferré national, y compris les autorités portuaires gérant des voies ferrées 
portuaires raccordées à ce réseau; 

 

- les collectivités publiques et leurs groupements en vue de la conclusion d'un 
contrat comportant une prestation de transport de fret pour leurs propres besoins; 

 

- le Syndicat des transports d'Ile-de-France et les personnes publiques organisant 
un service public de transport de voyageurs sur le réseau ferré national.  

 

Tout transfert de capacités d'infrastructure entre demandeurs de sillons qui ne relève pas de la 
mise à disposition dôun candidat autoris® ¨ une entreprise ferroviaire est interdit et entraîne 
lôimpossibilit® dôune attribution ultérieure de sillons.  

Les entités précitées sont, dans le chapitre 4, désignées sous le terme générique de 
"demandeur". 

4.1.3. Contrat dôattribution de sillons sur le RFN 

Les entreprises ferroviaires disposent dôun contrat dôutilisation de lôinfrastructure du r®seau ferr® 

national (point 2.2.6) qui leur permet de se voir attribuer des sillons. 

Toute attribution de sillons sur le r®seau ferr® national ¨ un b®n®ficiaire de sillon autre quôune 

entreprise ferroviaire en vue de les mettre ¨ disposition dôune ou de plusieurs entreprises 

ferroviaires pour assurer les services de transport quôil organise nécessite la signature, par 

Réseau ferré de France et le b®n®ficiaire, dôun contrat dôattribution de sillons sur le r®seau ferr® 

national dont les conditions générales applicables à la date de publication de ce document sont 

en annexe 3.1 et un modèle de conditions particulières en annexe 3.2.2. 

Ce contrat doit être signé préalablement à la désignation par le bénéficiaire auprès de Réseau 
ferré de France du nom de la ou des entreprises ferroviaires exécutant le service de transport.  

Réseau ferré de France peut °tre amen® ¨ r®clamer au demandeur quôil fournisse des 

informations permettant d'®tablir quôil poss¯de la capacit® financière nécessaire préalablement 

à la signature du contrat. 

4.1.4. Responsabilités des demandeurs 

Le demandeur élabore la demande de sillons sous sa responsabilité. 
Chaque demande est constituée des informations sur le demandeur et le parcours revendiqué, 
la gare dôorigine, le ou les arr°ts interm®diaires, la gare dôarriv®e, le convoi de calcul demand®. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001L0014:FR:HTML
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-2-2
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Il est de la responsabilit® du demandeur, quôil soit entreprise ferroviaire ou candidat autoris®, de 
signaler lors des demandes de capacité les particularités pouvant avoir une influence sur la 
construction dôun sillon ou sur les conditions dôutilisation du r®seau, cit®es notamment aux 
points 4.7.1 à 4.7.3 ci-dessous. 
 
Il est rappel® quôil est ®galement de la responsabilit® du demandeur de proc®der en amont de la 
demande de capacité à la vérification, dans les conditions du point 2.7.2 ci-dessus, de la 
compatibilité du matériel roulant utilis® avec lôinfrastructure des lignes emprunt®es, 
conformément aux versions en vigueur des Renseignements Techniques et consignes locales 
dôexploitation (compl®t®s le cas ®ch®ant durant le d®lai de mise ¨ jour par les attestations de 
compatibilité établies par Réseau ferré France).  
 
Le demandeur est invité à vérifier également en amont de la demande de capacité la 
disponibilit® de lôinfrastructure en fonction des ®l®ments mis ¨ sa disposition, de sorte que la 
demande soit faite en connaissance de cause (heures dôouverture des lignes, gares et postes, 
fenêtres et plages travaux, limitations temporaires de vitesse).  
 
Responsabilités particulières des candidats autorisés 
 
Les candidats autoris®s doivent sôassurer quôils disposent des ressources (humaines, 
techniques et financi¯res) suffisantes pour ma´triser lôorganisation n®cessaire (notamment en 
termes dôacc¯s ¨ lôinformation) des traitements des demandes de capacit®. 
 
Sur le plan contractuel (article 5.2.1 de lôannexe 3.1 du présent document), le candidat autorisé 
garantit ¨ RFF que lôentreprise ferroviaire d®sign®e est capable de respecter les horaires de 
circulation qui lui ont ®t® communiqu®s par RFF au titre de lôattribution de capacité, sauf 
exceptions prévues par les textes réglementaires. A ce titre, le candidat autorisé communique à 
lôentreprise ferroviaire d®sign®e les informations quôil d®tient et qui sont n®cessaires ¨ la 
formation par cette dernière de convois compatibles avec les caractéristiques du sillon attribué 
et capables notamment de respecter le jalonnement horaire de ce sillon. 
 
Responsabilités particulières des entreprises ferroviaires 
 
Quelle que soit la nature du demandeur, il est de la responsabilité de lôentreprise ferroviaire 
utilisant un sillon de nôengager que des convois dont les mat®riels et la composition sont 
compatibles avec les caractéristiques du sillon attribué (traction, poids, longueur, marchandises 
dangereuses, transport exceptionnel, etc) et capables notamment de respecter le jalonnement 
horaire de ce sillon.  
 
Dans le cas où le sillon ne possède pas les caractéristiques suffisantes, il sera nécessaire au 
demandeur, quôil soit entreprise ferroviaire ou candidat autoris®, de demander la modification du 
sillon qui lui a été attribué pour prendre en compte les contraintes réelles du train.  
 

Lôentreprise ferroviaire a en outre pour responsabilit® de respecter les obligations dôinformation 

préalables à la circulation prévues par les documents « Dispositions relatives à la gestion des 

circulations sur le réseau ferré national », annexé à ce document (annexe 5). 

4.1.5. Les entités de RFF impliquées dans le processus dôallocation des sillons 

Différentes entités interviennent dans le processus et sont en contact avec les demandeurs. Le 

Guichet Unique peut assister lôentreprise ferroviaire dans lôidentification et la prise de contact 

avec lôentit® correspondante ou effectuer la transmission de la demande. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
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¶ Le service Ventes de la Direction des Sillons de RFF 
 

- Lôunit® Administration des demandes 
Cette unité a pour fonction de suivre les demandes de sillon national ou 
international, dôassister les demandeurs dans lôutilisation de lôoutil de gestion de 
demande et de r®pondre aux ®ventuelles questions sur lôattribution et la 
consommation de la capacit® dôinfrastructure. 

 

- Lôunit® Centre de Service 
La principale mission du Centre de service (CDS) est de prendre part à la 
production horaire, en compl®ment de lôactivit® d®j¨ effectu®e par la DCF.  
 
Lôobjectif du CDS est de r®soudre des conflits entre plages travaux et sillons 
jours qui coexistent depuis la construction de lôhoraire de service annuel. Le CDS 
travaille en concertation avec les clients pour trouver des solutions et apportera 
une solution avec une anticipation minimale de 2 mois. Les clients sont informés 
de lô®volution des attributions des sillons jours par tranche via lôapplicatif 
GESICO. 
 

¶ Le guichet capacité SNCF-DCF 
 

Ce guichet est mandaté pour les demandes de dernière minute (moins de 8 jours 

avant la circulation du train). A partir de J-1 17h00, la continuité de la mission est 

assurée par le guichet opérationnel. 

¶ Les autres points de contact en support 
 

- Le service Planification et Concertation de la Direction des Sillons 
Ce service est mobilisé pour la préparation des trames horaires de base (3 ans 
avant un horaire de service) et pour les études de faisabilité. Il assure également 
le processus de concertation établi pour cette préparation amont des horaires. 

 

- Le Guichet Unique 
Le Guichet Unique peut être contacté pour toute démarche auprès de RFF en 
lieu et place de toute autre entité.  

 

- Lôunit® des services apr¯s-vente de la Direction Commerciale 
Lôunit® assure toutes les fonctions de service après-vente, ainsi que la prévention 
et le traitement des réclamations. 

4.2. Description des processus  

4.2.1. Principes 

Réseau ferré de France répartit et attribue la capacité sur lôensemble du réseau ferré national (y 

compris dans les gares voyageurs) et à ce titre veille à assurer la meilleure utilisation des 

infrastructures ainsi que le d®veloppement ®quilibr® de lôensemble des services ferroviaires. 

La capacit® dôune section de ligne est notamment fonction de lôh®t®rog®n®it® et de 

lôordonnancement des sillons, des caract®ristiques techniques de lôinfrastructure et du niveau 

de régularité visé. Elle est donc variable selon les plages horaires et le type de ligne et de trafic. 
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Planification horaire  

(Souhaits des 

demandeurs) 

Production de 
lôHoraire de Service 

(HDS) 
(Demandes formelles 
de sillon jusquôau 11 

avril 2011) 

Adaptations de 
lôHoraire de Service 

(HDS) 
(Demandes au-delà 

du 11 avril 2011) 

A-5 Déc. A-2 Déc. A-2 Sept. A-1 Sept. A-1 Déc. A 

Trame horaire 
systématique et 

horaire 24h 
générique 

 
Horaire de service 

adapté 

 
Horaire de service 

arrêté 

L'attribution de capacité concilie les besoins tant qualitatifs que quantitatifs exprimés par les 

demandeurs dôune part, les possibilit®s conjointes de lôinfrastructure, les exigences de sécurité 

et des performances de trac® dôautre part. Elle respecte les r¯gles de calcul dôun sillon et de la 

construction d'un graphique de circulation, dont les principes et normes sont décrits dans 

lôannexe 8.1. 

La cr®ation et lôattribution dôun sillon repose sur les processus de construction de lôhoraire de 

service. Il sôagit dôune grille horaire ®labor®e en 3 grandes ®tapes d®taill®es dans lôarticle qui 

suit. 

Parallèlement aux phases de construction horaire, des instances de consultation et 

dôinformation nationales et r®gionales sont organis®es afin de traiter des faits marquants de 

lôhoraire de service en cours et dô®changer sur les ®volutions pr®vues pour lôensemble des 

services de transport. 

4.2.2. Gestion des travaux 

De mani¯re transitoire, pour lôhoraire de service 2012, deux processus de gestion des travaux 

coexistent sur le RFN.  

Processus 1 : les axes sans fenêtres (point 4.5) 

Processus 2 : les axes avec fenêtres (annexes 8.4 et 8.5) 

 

Les fen°tres seront g®n®ralis®es pour lôhoraire de service 2014. 

4.2.3. Les trois grandes étapes de la construction du graphique 

Le document de référence du réseau présente le dispositif cible de la phase de planification 

horaire.  

Lôorganisation en place chez RFF en mati¯re dôallocation de capacit® se structure autour des 

trois grandes étapes suivantes : 

¶ De A-5 à décembre A-2 : la planification horaire, 

¶ De décembre A-2 à septembre A-1 : la production de lôhoraire de service, 

¶ De septembre A-1 à décembre A : les adaptations de lôhoraire de service. 

Ces étapes sont résumées dans le schéma ci-dessous : 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe8-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe8-4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe8-5
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Â Sillons internationaux 

Pour les sillons internationaux, le processus dôattribution des sillons est d®fini par 

RailNetEurope et repris dans un manuel disponible sur son site Internet. La planification et 

lôattribution du sillon international sur le p®rim¯tre du r®seau ferr® national suit la m°me 

procédure que pour les sillons nationaux. 

4.2.3.1 La planification horaire  

Cette étape a pour objectif la planification industrielle de lôhoraire, pr®alablement ¨ la 

commande formelle de sillons, à partir des souhaits des demandeurs, lors des deux étapes 

amont à la construction du graphique qui sont : 

¶ la structuration de la capacité du graphique, avec de deux à cinq ans d'anticipation, 
qui vise en particulier à définir l'organisation structurant la trame de sillons (trame 
horaire cadencée définissant la part des différents types de sillons pour la période de 
jour, densité horaire de sillons de catalogue pour la période de nuit), et les tableaux 
d'affectation des capacités aux points sensibles du réseau ; 

¶ la planification de la trame de base du graphique, menée durant l'année A-2 pour 
définir la trame de base cohérente, la plus plausible possible, pour les vingt-quatre 
heures d'un jour ordinaire, à partir des informations fournies par les différents 
demandeurs de capacité (y compris plages-travaux), par exemple par l'intermédiaire 
du plateau commun. 

Les travaux préparatoires menés lors de cette étape ne valent pas garantie d'offre effective de 

sillon. 

Réseau ferré de France offre aux demandeurs qui le désirent la possibilité de s'associer aux 

travaux préparatoires par lôinterm®diaire du plateau commun situ® dans les locaux du siège de 

Réseau ferré de France. Ce plateau permet aux demandeurs une concertation approfondie lors 

des différentes étapes de la construction du graphique.  

Réseau ferré de France établit de manière concomitante dans cette étape une « trame horaire 

systématique » fret et voyageurs ainsi que des « fen°tres dôindisponibilit® pour raisons travaux 

et maintenance » cohérentes entre elles. Pour cela, il sôappuie sur les ®l®ments suivant : 

¶ les engagements pris au travers des accords-cadres ; 

¶ lôexpression de besoins de ses clients et partenaires ; 

¶ le constat du trafic existant ; 

¶ une analyse prospective du trafic et des nouveaux services ferroviaires. 

La « trame horaire systématique » est unique et est bâtie sur les principes du cadencement en 

réseau. Elle forme un plan de sillons cohérents entre eux. Cette trame a vocation à répondre au 

plus près des besoins exprimés, mais elle vise aussi à maximiser la capacité et à créer une 

organisation coh®rente des circulations autour des nîuds du r®seau. La trame ne comprend 

que les sillons pour lesquels RFF estime quôil y a un besoin r®el de sillons cadenc®s. 

Les « fenêtres dôindisponibilité pour raisons travaux et maintenance» sont une capacité 

réservée pour tout type de travaux. Leur positionnement géographique et leur dimensionnement 

horo-calendaire reflètent un compromis dans la répartition de capacité entre travaux et 

circulations, minimisant les impacts sur la « trame systématique è. Aucun chantier nôest inscrit 

hors fenêtres. 

http://www.railneteurope.com/
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Construites en concertation et avec lôensemble des partenaires sur une base ®quitable et non 

discriminatoire, la « trame systématique » et les « fenêtres dôindisponibilité pour raisons 

travaux et maintenance», constituent la référence pour la construction du service annuel. Elles 

sont finalisées en avril A-2. 

Entre avril et juin A-2, RFF consulte ses clients et partenaires sur la commande quôils 

envisagent dôeffectuer sur un jour type (jour ouvrable de base - JOB) soit par activation des 

sillons jours de la trame, soit par demande de sillons hors système. 

Lôhoraire 24 heures ainsi d®fini en décembre A-2 permet ensuite de faciliter la préparation des 

commandes et les réponses aux demandes formelles pour construire lôhoraire de service mais il 

nôoffre, ni ne requiert, ¨ ce stade, aucun engagement ferme. 

Le processus de concertation qui est mis en place pour la première étape de la définition de 

lôhoraire de service est repr®sent® dans le sch®ma ci-dessous.  Ce processus est détaillé dans 

le guide de la concertation en phase dôing®nierie horaire (point 1.6.2) publié, pour information, 

sur le site internet de Réseau ferré de France. 

 

Â Etude de faisabilité 

Pour des besoins particuliers, au-delà de ces travaux de planification, tout demandeur peut 

soumettre des demandes d'étude de faisabilité afin d'affiner la construction de ses plans de 

transport.  

La demande dôétude de faisabilité permet de préciser les priorités et contraintes du demandeur 

et dôint®grer ces informations dans les t©ches de structuration et de planification du réseau. 

Dispositifs 
dô®changes 

(instances de 

concertation) 

Dispositif de 
concertation sur la 

capacité et la 
planification dôun 

service annuel 

Parties 
prenantes à la 

concertation 

 
Principes 

généraux 

Livrables 
associés aux 

différentes 

étapes 

Supports 
dôaide ¨ la 

décision 

 
Données 

dôentr®e 

 

Structuration 

 

Planification 

 
Construction 

du service 

Partage des livrables 
au cours de leur 
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Traçabilité des 

rencontres 

 

Traçabilité des avis 
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La r®ponse permet de disposer dôune premi¯re ®bauche dôoptimisation et dôexpression des 

plans de transport mais ne préjuge pas de la réponse de Réseau ferré de France lorsque la 

demande de sillon lui sera transmise. 

La demande dô®tude de faisabilit® peut °tre demand®e jusquôau 17 janvier 2011 pour des 

sillons int®gr®s dans les travaux de d®finition de lôhoraire de service. Il est toutefois 

recommand® dôanticiper la demande le plus en amont possible (d¯s juin de lôann®e N-2) pour 

permettre les itérations nécessaires. 

Les demandes dô®tudes de faisabilit® sont transmises sur lôespace clients du site de RFF ou 

remises ¨ lôunit® ç Administration des Demandes » par fichier Excel. Les demandes 

internationales sont transmises par Path Coordination System (PCS) (point 1.9.2) ou par 

lôutilisation du formulaire RNE (point 1.9.2). 

Pour les demandes dô®tudes de faisabilit® formul®es jusquôau 17 janvier 2011, la r®ponse 

donnée par Réseau ferré de France intervient au plus tard le 14 mars 2011.  

Les réponses de Réseau ferré de France à une étude de faisabilité ne constituent pas une 

proposition ferme de sillons et ne dispensent pas de présenter, dans les conditions fixées au 

point 4.2.5 une demande formelle de sillons. 

4.2.3.2 Production de lôhoraire de service entre décembre A-2 et septembre A-1 

De décembre A-2 à septembre A-1, Réseau ferré de France produit lôhoraire de service arr°t® 

sur la base des sillons demandés au plus tard le 11 avril 2011. 

Cette étape recouvre deux périodes : 

¶ une première période au cours de laquelle les demandeurs formulent leurs demandes 
de capacité  

¶ une deuxième période au cours de laquelle RFF traite ces demandes. 

Au cours de cette étape, RFF m¯ne une d®marche dôam®lioration de la relation avec ses clients 

dont le principal objectif est dôapporter des r®ponses appropri®es au plus proche des besoins 

tout en tenant compte des contraintes fortes du réseau.  

Les évolutions des demandes de capacité, dans un contexte de hausse des besoins de 

transport ferroviaire voyageurs et fret, nécessitent dôoptimiser le processus de traitement de ces 

demandes. 

Au sein de RFF, le service Ventes de la Direction des Sillons dispose dôun Centre de Service 

qui a pour objectif de piloter et de contribuer ¨ la production horaire afin dôam®liorer la fiabilit® 

des réponses faites après prise en compte des restrictions de capacité résultant des travaux. 

Lôobjectif de cette étape est la r®ponse et lôattribution des sillons demand®s formellement par 

les demandeurs et intégrés dans un horaire de service. 

Â Le catalogue de sillons 

En début de cette étape, en janvier A-1, est constitué et publié sur internet, le catalogue de 

sillons fret. En effet, pour faciliter lôattribution de capacit® au transport de fret, Réseau ferré de 

France réserve, préalablement à l'attribution de capacité pour l'horaire de service et sur certains 

axes, une capacité à usage préférentiel pour les différents trafics de fret. Certains de ces sillons 

sont construits en commun avec les gestionnaires dôinfrastructure des pays voisins. Le 

demandeur pourra donc demander, pour les services de fret, des sillons extraits de ce 

catalogue. 

http://www.rff.fr/fr/portail_clients
http://www.rff.fr/fr/services-et-produits/notre-produit-le-sillon/les-sillons
http://www.rff.fr/fr/services-et-produits/notre-produit-le-sillon/les-sillons
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PRINCIPES DE COORDINATION DES DEMANDES 

Construction de lôhoraire  

Programmes dôaffectation de la 

capacité  

Dispositions particulières 

Â Les principes de coordination des demandes 

La proc®dure de coordination des demandes, qui a pour objectif dôallouer lôensemble des sillons 

demand®s, est mise en îuvre par Réseau ferré de France, en application de la directive 

2001/14/CE et du décret n° 2003-194 et selon les principes suivants : 

¶ la coordination est effectuée par Réseau ferré de France en fonction des demandes 
présentées et en tenant compte des informations obtenues lors de la concertation 
effectuée avec les demandeurs ; 

¶ les sillons attribués ¨ lôissue des op®rations de coordination doivent respecter au 
mieux les demandes, étant entendu que lorsque certaines dôentre elles sont 
incompatibles avec le régime d'ouverture des lignes, avec des plages réservées pour 
travaux ou maintenance ou avec le type de convoi déclaré circuler sur le sillon 
revendiqué, des sillons différents de ceux qui ont été demandés peuvent être 
attribués ; 

¶ pour °tre effective, la coordination prend donc en compte lôensemble des demandes 
pr®sent®es, quôelles soient ou non en conflit avec dôautres au d®but de la proc®dure 
de coordination (des demandes non en conflit ¨ lôouverture de cette proc®dure 
pouvant le devenir au cours de celle-ci). 

En cas de difficultés rencontrées lors de la coordination, Réseau ferré de France s'appuie, pour 

orienter la construction du graphique de circulation, sur la hiérarchisation des critères exprimée 

par les demandeurs, en particulier dans la demande de sillon et sur les dispositions décrites 

aux trois points ci-après. 

En cas de conflit subsistant, il consulte les demandeurs concernés en vue de trouver une 

solution. 

 

Â Construction de lôhoraire de service  

Lôôobjectif de la coordination des demandes est de résoudre les incompatibilités subsistantes 

issues des différentes demandes. Lors de cette proc®dure qui doit int®grer lôallocation de 

capacité en gare (point 4.2.4.2).  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000696667&fastPos=2&fastReqId=1573529547&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000696667&fastPos=2&fastReqId=1573529547&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=327410595&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Réseau ferré de France applique, dans lôordre repris ci-après, les dispositions suivantes qui 

permettent d'établir des règles de tracé destinées à guider le travail des horairistes chargés du 

positionnement du sillon dans le graphique de circulation et ce en vue de r®pondre ¨ lôensemble 

des demandes : 

¶ A lôissue de la commande de sillons, en avril A-1, dans le respect des engagements 
pris dans les accords-cadres, la construction de lôhoraire de service sôappuie sur la 
trame syst®matique de lôhoraire, en satisfaisant par ordre de priorit®, une fois les 
fen°tres dôindisponibilit® et les sillons catalogues fret pos®s : 

- les sillons commandés dans le « catalogue de sillons fret », 

- les ensembles cadencés de sillons commandés dans la « trame horaire 
systématique è, pour autant quôils r®pondent ¨ la d®finition du sillon cadenc® 
fixée à lôannexe 2, 

- les autres sillons et, en premier lieu, les sillons de plus long parcours, 

¶ Am®nagement mesur® dôun ou de plusieurs sillon(s) obtenu(s) par :  

- le d®calage dôune ou de plusieurs minutes par rapport ¨ lôhoraire demand® ; 

- la modification du temps de parcours ou des stationnements. 

¶ R®servation dôun seul sillon, lorsque plusieurs demandes sont faites pour un même 
service de transport. Réseau ferré de France vérifiera les informations communiquées 
dans la demande de sillon puis éventuellement interrogera les demandeurs pour 
obtenir plus de précisions sur la nature du service projet® et d®terminer si lôattribution 
conditionnelle est nécessaire.  

Il communiquera sa décision au demandeur au plus tard quatre mois avant la date de 
circulation pour le transport voyageurs et deux mois avant la date de circulation pour le 
transport fret. 

¶ Cas particuliers des lignes à grande vitesse : les convois qui circulent à la vitesse-
limite de la ligne sont prioritairement admis. A titre exceptionnel, d'autres convois 
remplissant les conditions techniques définies au contrat d'utilisation de l'infrastructure 
du réseau ferré national peuvent également y circuler si leur vitesse-limite est au 
moins égale à 200 km/h. 

¶ Les sillons demand®s moins dôune fois par semaine sur la dur®e de lôhoraire de 
service sont tracés de manière à ne pas altérer les réponses apportées aux 
demandes effectuées pour les autres sillons. 

¶ Par ailleurs, tous les sillons fret tracés dans le cadre de la construction du service  y 
compris les acheminements commerciaux entre bases travaux bénéficient de 
lôengagement pris par RFF dans le cadre de lôEngagement National pour le Fret 
Ferroviaire (ENFF) consistant ¨ plafonner ¨ 4 heures lôimpact des travaux sur les 
sillons empruntant le réseau orienté fret (ROF). Tout sillon-jour sera remplacé, en cas 
dôannulation, par un autre sillon-jour à moins de deux heures dô®cart au départ et à 
lôarriv®e, si nécessaire en déplaçant des plages-travaux ; les sillons-jour du même 
sillon non ainsi remplacés étant limités à dix par an tout au plus. 

Si l'application de ces mesures ne permet pas de répondre favorablement aux demandeurs, 

Réseau ferré de France se réserve la possibilité de recourir aux dispositions prévues dans les 

deux points suivants. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe2-1
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Â Programmes dôaffectation de la capacit® 

Afin de faciliter la coordination sur les lignes les plus chargées du réseau et/ou les lignes sur 

lesquelles une capacité est offerte respectivement aux services publics de transport de 

voyageurs et aux services de transport de marchandises, Réseau ferré de France établit, pour 

chacun des axes concernés, un programme d'affectation des capacités qui contient : 

¶ Pour toutes les lignes : les tableaux dôaffectation des capacit®s qui garantissent, par 
sens de circulation, par service de transport et par période horaire, le nombre de 
sillons pouvant être admis au graphique de circulation. 

¶ Pour les lignes les plus chargées du réseau ferré national :  

- une description de la situation actuelle de la ligne au regard de lôusage de la 
capacité ; 

- lô®volution pr®visible de la demande ; 

- les solutions pouvant °tre mises en îuvre ¨ court terme pour optimiser la 
capacité offerte ; 

- l'organisation retenue par Réseau ferré de France pour les plages-travaux 
stabilisées (point 4.5.1).  

Â Dispositions particulières en cas de dépassement du nombre de sillons prévus dans 
les tableaux dôaffectation des capacit®s 

Si le nombre de sillons effectivement demandés dépasse le nombre de sillons prévus dans les 

tableaux dôaffectation des capacit®s, lôattribution des sillons est alors assur®e par Réseau ferré 

de France en mettant en îuvre les r¯gles de priorit® d®crites ci-avant ainsi quôune ou plusieurs 

des dispositions suivantes :  

¶ organisation des sillons en batteries à vitesse homogène ou quasi-homogène 
(« parallélisation » ou « quasi-parallélisation ») ;  

¶ les sillons peuvent concerner tous les services de transport, la vitesse identique ou 
quasi-identique utilisée pour le calcul de l'horaire permettant une sensible 
augmentation du nombre de sillons proposés. La mise en îuvre de cette disposition 
peut entraîner le tracé du sillon à une vitesse inférieure à celle qui serait permise par 
les seules caractéristiques de la ligne et du matériel roulant ; 

¶ utilisation dôitin®raires de remplacement pour les demandeurs nôayant pas dôimp®ratif 
technique ou commercial sur lôitin®raire initialement demandé ; 

¶ structuration du graphique de circulation consistant à reproduire des séquences de 
sillons comprenant la même trame de desserte pour les différents services de 
transport permettant ainsi de répondre à intervalle régulier aux besoins exprimés par 
les demandeurs ; 

¶ positionnement en dehors des périodes de pointe des sillons qui sont soit de petit 
parcours, soit de gros consommateurs de capacité, par exemple les sillons fret 
remorqués par des matériels moteurs aux performances limitées ou stationnant sur 
voie principale pour les besoins des dessertes d'embranchements ;  

¶ repositionnement horaire des périodes réservées à la maintenance, lequel doit rester 
compatible avec les n®cessit®s de lôentretien du r®seau et les contraintes de son 
exécution.  
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4.2.3.3 Adaptations de lôhoraire de service entre septembre A-1 et décembre A 

Une fois lôhoraire de service arr°t® au mois de septembre A-1, Réseau ferré de France attribue 

les sillons sur la base de la capacité résiduelle. Sont alors traitées les demandes tardives 

émises (apr¯s le deuxi¯me lundi dôavril A-1), avec un niveau de priorité correspondant à leur 

date de réception par RFF. Cela signifie que, dans le cas de conflit horaire entre deux 

demandes tardives, la demande ayant été effectuée en premier est alors prioritaire. 

Les sillons proposés ne doivent pas entraîner de modifications des sillons déjà attribués dans le 

cadre de la procédure de coordination décrite précédemment. 

Â Assistance à la formulation des demandes de sillons 

Dans le cadre de lôam®lioration de la relation avec ses clients, RFF offre la possibilit® dôassister 

ses clients dans la recherche de pistes de solution afin dôobtenir un sillon stable lors de la 

commande effective du sillon. Pour ce faire RFF propose lô®laboration dô®tudes qui portent sur 

lôhoraire de service annuel en cours ¨ la demande de ses clients. Ce processus sôinscrit dans 

un processus dôit®ration entre le client et RFF. Compte tenu des volumes de demandes de ce 

type RFF proc¯dera par priorit® et sôefforcera de r®pondre dans des délais raisonnables. Ce 

service offert sans frais supplémentaires ne se substitue pas à la commande effective de sillon 

et à la réponse formelle. 

4.2.4. Allocations de capacité spécifiques 

4.2.4.1. Grands ports maritimes 

Réseau ferré de France et chacun des grands ports maritimes ont établi des principes 

permettant soit à RFF dôallouer les sillons sur les voies ferr®es portuaires, soit de veiller ¨ la 

bonne coordination de lôallocation des sillons entre les deux r®seaux. Des dispositions de même 

nature sont prises avec les autres ports. Les demandeurs peuvent se renseigner auprès du 

Guichet Unique (GuichetUnique@rff.fr). 

4.2.4.2. Allocation de capacité en gare  

Lôallocation des capacit®s dôinfrastructure dans le périmètre des gares (voies de services et 

voies principales) d®coule du trac® en ligne qui tient compte du programme dôexploitation 

propos® par le demandeur, sôil est connu et sauf dans lôhypoth¯se o½ les stationnements 

demand®s sôopposeraient ¨ lôallocation dôun sillon. Dans ces cas, le temps de stationnement 

offert au demandeur est limit® ¨ la valeur maximale de 20 minutes. Le graphique dôoccupation 

des voies (GOV) est construit sur la base dôune mise en place ou ®vacuation garantissant cette 

valeur.  

La demande de capacité dans les gares de voyageurs, dont Réseau Ferré de France fournit la 
liste, doit être effectuée en même temps que le sillon en renseignant la case observations de la 
demande. La liste de ces gares fortement sollicitées est disponible sur le site Internet de RFF. 

4.2.5. Demande de sillon 

Conformément au Manuel du demandeur de capacité dôinfrastructure, la demande de création, 

modification ou suppression de sillon sôeffectue :  

¶ pour une demande de sillon national, jusquô¨ J-8 du premier jour de circulation du 
train : sur lôapplicatif GESICO. 

 

mailto:GuichetUnique@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
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¶ pour une demande de sillon national de dernière minute (dans les 7 jours précédant la 
date de circulation souhaitée) : par lôutilisation du module  Demande de Sillon de 
Dernière Minute (DSDM) de GESICO, conformément  au référentiel « capacité de 
derni¯re minuteè jusquô¨ J-1 17h. Il convient apr¯s ce d®lai dôenvoyer une fiche Houat 
au guichet opérationnel.  

¶ pour une demande de sillon international : sur le système informatique Path 
Coordination System (PCS) (point 1.9.2) ou en utilisant le formulaire disponible sur le 
site Internet de RailNetEurope ¨ adresser ¨ lôun de ses guichets uniques (point 
1.9.1). Le cas échéant, elle devra être effectuée conjointement par les demandeurs 
concernés par le trajet. 

La demande dôacc¯s aux terminaux de marchandises et gares de triage doit être effectuée, au 

plus tard en même temps que la demande de sillons en renseignant la case observations de la 

demande, auprès de Réseau ferré de France, afin qu'il puisse à la fois disposer des précisions 

utiles pour effectuer le calcul horaire du sillon et pr®parer la mise en îuvre des moyens 

permettant d'assurer lôacc¯s aux ®quipements concern®s. 

La demande de capacité dans les gares fortement sollicitées, doit être effectuée en même 

temps que le sillon en renseignant  les champs appropriés de la demande.  

4.3. Calendriers de la proc®dure de demande et dôattribution de sillons  

Le calendrier de la proc®dure de demande et dôattribution des sillons fait la distinction entre les 

demandes effectuées au plus tard le 11 avril 2011 et les demandes effectuées au-delà 

(demandes tardives). 

Les demandes effectu®es jusquôau 11 avril 2011 sont int®gr®es dans la production de lôhoraire 

de service qui est arrêté le 2 septembre. Les demandes tardives formulées à partir du 11 avril 

sont attribuées sur la « capacité résiduelle è de lôhoraire de service, côest-à-dire sur la capacité 

dôinfrastructure qui subsiste apr¯s la proposition dôhoraire de service arrêté. 

Ainsi, selon la date de la demande, le traitement diffère et des délais spécifiques sont présentés 

dans les points suivants. 

12 décembre 2010 
au 11 avril 2011   

Demandes de sillons pour lôhoraire de service 2012 

12 avril 2011  
au 8 juillet 2011 

Elaboration des sillons "horaire de service" par Réseau ferré de France qui 
applique la procédure décrite au point 4.4.2. 

9 juillet 2011 
Communication aux demandeurs du projet de lôhoraire de service par Réseau 
ferré de France. Chaque demandeur peut consulter l'ensemble des sillons prévus 
et reçoit une description précise des sillons envisagés en réponse à sa demande.  

9 juillet 2011 
au 7 août 2011   

Observations des demandeurs sur le projet d'horaire de service. 

8 août 2011 Communication aux demandeurs des propositions définitives de sillons. 

8 août 2011 
au 19 août 2011 

Réclamations éventuelles des demandeurs à Réseau ferré de France. 

2 septembre 2011 Réseau ferré de France arr°te l'horaire de service et le publie sur lôoutil GESICO 

 

L'horaire de service 2012 est applicable du 11 décembre 2011 au 8 décembre 2012. 

http://www.railneteurope.com/
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4.3.1. Demandes de sillons jusquôau 11 avril 2011 

Ces demandes sont int®gr®es ¨ lô®laboration de lôhoraire de service selon le calendrier ci-

dessus.   

Certaines dates sont harmonisées au niveau européen. Ainsi, la date limite de demande de 

sillons, pour °tre int®gr®e ¨ lôhoraire de service arrêté, est fixée annuellement au deuxième 

lundi du mois dôavril pr®c®dant la date dôapplication de lôhoraire de service concern®. 

 

4.3.2. Demandes de sillons à partir du 11 avril 2011 

Les réponses de Réseau ferré de France aux demandes formulées à partir du 11 avril 2011 

sont effectuées dans les délais suivants : 

Date de la demande 
Type de sillon 

attribué 
Délai pour la proposition de sillon 

12 avril 2011  
au 8 août 2011 

Tout type de sillon entre le 5 septembre et le 12 septembre 2011  

9 août 2011 au 8 
décembre 2012 

 

Sillon catalogue 1 jour ouvré  

Sillon catalogue avec 
modification mineure 

5 jours ouvrés 

Sillon sur mesure 30 jours calendaires 

Sillon « Fret Express » 3 jours calendaires 

SDM (moins de 8 jours 
avant date de 
circulation)* 

selon les délais définis dans lôannexe 8.2 

* SDM pour Sillon de Dernière Minute, à partir du 4 décembre 2011. 

 

A défaut d'observation présentée au plus tard dans les 15 jours calendaires qui suivent la 

proposition de sillon, cette proposition vaut acceptation de la part du demandeur. 

4.4. Procédure dôattribution 

4.4.1. Réponses de Réseau ferré de France 

Toute demande fait lôobjet dôune r®ponse. Les types de r®ponses sont explicités dans le tableau 

ci-dessous. 

Pour les réponses menant à une attribution, Réseau ferré de France propose dans l'ordre repris 

ci-après et conformément au calendrier défini au point 4.3 : 

1. un sillon extrait du catalogue de sillons (pour les services fret uniquement) ;  

2. un sillon préconstruit ; 

3. un sillon sur mesure. 

Lôapplicatif GESICO constitue automatiquement la r®ponse en y incluant : 

¶ le type de r®ponse et le commentaire saisi par lôhorairiste, 

¶ le commentaire éventuel de lôUnit® ç Administration des demandes » pour lôentreprise 
ferroviaire, 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe8-2
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¶ la (ou les) fiche trac® dans le cas dôune r®ponse positive. 

Pour un sillon national de dernière minute (SDM), la réponse est donnée conformément au 

référentiel « Capacité de dernière minute» présenté en annexe 8.2. 

Pour le suivi de lôattribution des sillons jours, Réseau ferré de France met à disposition des 

demandeurs lôoutil E-Houat qui permet de consulter les horaires théoriques de tous les trains, à 

partir de la communication du projet dôhoraire de service de lôhoraire de service concern®. 

Les sillons attribu®s ont une validit® au plus ®gale ¨ celle de lôhoraire de service pour lequel ou 

au cours duquel la capacité a été accordée. 

Les types de réponse de Réseau ferré de France aux demandes de sillon sont définis dans le 

tableau suivant : 

 

Types de 
réponse 

Caractéristique 

Rejetée 
Demande incomplète ou incohérente. Notification et motif via messagerie. Non 
transmise au Bureau Horaire 

Irrecevable 

Demande ne comprenant pas lôensemble des informations n®cessaires ¨ la r®alisation 
du tracé au niveau  du Bureau Horaire ou ne comprenant pas les informations 
administratives requises par la réglementation (notamment le dossier dôinformation 
pour le « cabotage »). 

Irréalisable Lôapplication des r®f®rentiels ne permet de r®pondre favorablement ¨ la demande. 

Suppression Demande de suppression réalisée. 

Attribution 
ferme 

Attribution sans condition suspensive 

Attribution 
conditionnelle 

Réponse qui représente pour certains jours de circulation un conflit avec une plage 
travaux sp®ciale ou une fen°tre ponctuelle, dans lôattente du traitement d®fini ci-
dessous. 

attribution 
partielle 

Proposition de sillon pour laquelle le Bureau Horaire constate avec certitude quôil ne 
peut tracer que sur une partie du régime demandé. Attribution possible en sôinscrivant 
dans les tolérances exprimées sur une partie du régime commandé : dans ce cas 
lôhorairiste ®tablit une proposition de sillon limitée à ces jours (réponse définitive). 

Attribution 
provisionnelle 

Proposition de sillon pour laquelle le nombre de sillons jours répondu est inférieur au 
nombre de sillons jours demand®s. Il sôagit dôune r®ponse provisoire et le demandeur 
est inform® de lô®volution du travail par la production. La conclusion d®finitive sera une 
« attribution ferme » ou une « attribution conditionnelle ».  

Attribution 
groupée 

Lorsquôun demandeur effectue plusieurs demandes que lôhorairiste peut traiter en un 
seul trac® (cas des services saisonniers notamment), lôhorairiste relie les demandes 
entre elles et nôapporte quôune seule r®ponse, il sôagit alors dôune attribution groupée.  

Mise en 
réserve 

Lorsque plusieurs demandeurs se sont manifestés sur un sillon analogue. Réponse 
non définitive. RFF retient ensuite un demandeur après concertation. Le statut de la 
réponse devient alors « attribution ferme » ou « irrecevable » selon le choix effectué. 

 

Une demande de modification ou de suppression de sillon ne peut porter que sur un sillon 

préalablement attribué et identifi® comme tel dans lôapplication. 

Lôannulation dôune demande par le demandeur avant que celle-ci nôait fait lôobjet dôune r®ponse 

doit être adressé à guichetsillon@rff.fr en indiquant le numéro de demande ainsi que le motif.  

 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe8-2
mailto:guichetsillon@rff.fr
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Â Lôattribution conditionnelle de sillon 

Une demande de sillon fait lôobjet dôune attribution conditionnelle lorsque la réponse à cette 

demande est un sillon qui présente pour certains jours de circulation un conflit avec un ou 

plusieurs chantiers alloués sur le réseau ferré national. Pour chacun des jours impactés, le 

sillon jour est dit « précaire ». 

Les r®ponses de sillon faisant lôobjet dôune attribution conditionnelle sont communiquées aux 

demandeurs par un calendrier de circulation repr®sentant les demandes et le type dôallocation 

et qui est accessible par les applicatifs GESICO et HOUAT dans le cadre de la transmission 

des propositions définitives de sillons (le 8 aout 2011). 

Le détail des renvois de précarité par sillon jour fait lôobjet dôune communication aux 

demandeurs au plus tard le jour de la notification du service annuel définitif. La notification se 

fait via un outil alimenté à partir du référentiel des sillons attribués (HOUAT), du référentiel de la 

capacité travaux allouée (SI PGPLV) et du référentiel des demandes (GESICO) qui permet 

dô®tablir pour chaque sillon jour un statut pr®cis. Ce statut peut °tre : 

- attribué ferme 

- attribué précaire, 

- demandé et non attribué (trou de régime). 

Compte tenu de la volum®trie des informations restitu®es, lôoutil est dot® dôune fonctionnalit® de 

recherche permettant dôacc®der ¨ une information ¨ partir du num®ro de sillon ou du num®ro de 

demande. Dans le cas où le sillon jour est précaire, lôoutil fournit lôidentifiant de la (ou des) 

plage(s) travaux ¨ lôorigine de la pr®carit®. 

Lors de lô®tape dôadaptation de lôhoraire de service, une réponse définitive, qui indique les jours 

pour lesquels le sillon demandé ne pourra effectivement pas être attribué ou sera attribué dans 

des horaires différents, est apportée par Réseau ferré de France. Cette réponse sera transmise 

au demandeur au plus tard quatre mois avant la date de circulation concernée pour les sillons 

voyageurs et deux mois avant la date de circulation concernée pour les sillons autres. Réseau 

ferré de France fera ses meilleurs efforts pour proposer au demandeur une possibilité de 

circulation, après concertation pour les sillons inclus dans le périmètre des accords de qualité 

sillons. La réponse peut se traduire par des modifications d'horaires, d'itinéraires ou, le cas 

échéant, par une non-attribution de sillon jour. 

Pour chaque levée de précarité, la fiche de tracé correspondante est modifiée dans GESICO ce 

qui vaut réponse pour les demandeurs de capacité. 

Sauf dans le cas dôaccords de qualit®, qui seront convenus avec le demandeur, la non 

attribution par Réseau ferré de France dôun sillon jour pr®caire ne donne pas lieu ¨ 

indemnisation du demandeur. 

Â Sillons attribu®s en vue dô°tre mis ¨ disposition dôentreprises ferroviaires  

Les demandeurs ayant obtenu des sillons en vue de les mettre ¨ disposition dôentreprises 

ferroviaires pour assurer les services de transport quôils organisent doivent informer Réseau 

ferré de France du nom de la ou des entreprises ferroviaires à qui ils ont mis les sillons à 

disposition au plus tard un mois avant toute circulation aff®rente sur lôoutil GESICO. 

4.4.2. Procédure de traitement des réclamations 

Lorsquôun demandeur nôest pas satisfait de la proposition faite par Réseau ferré de France le 7 

août 2011, il peut adresser à Réseau ferré de France une réclamation au plus tard le 19 août 

2011.  
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Cette réclamation est communiquée à tous les demandeurs ayant formulé des demandes de 

sillons pour la partie concernée du réseau, qui disposent alors dôun d®lai de dix jours ouvrables 

pour produire leurs observations éventuelles.  

Réseau ferré de France examine ¨ nouveau lôinscription au graphique de circulation du ou des 

sillons concernés par le litige et les éventuels aménagements qui permettraient de donner 

totalement ou partiellement satisfaction au demandeur. 

Sôil trouve une solution nôayant pas dôimpact sur les autres sillons, Réseau ferré de France 

adresse une nouvelle proposition au demandeur. 

4.4.3. Lignes saturées 

Une ligne est déclarée  saturée par Réseau ferré de France quand des demandes de sillons 

réguliers pour circuler au moins une fois par semaine sur la durée de lôhoraire de service, 

hormis cause travaux, nôont pu donner lieu ¨ attribution de sillons, ¨ lôissue de la procédure de 

coordination et de réclamation. Cette déclaration est adressée au ministre chargé des 

transports, publiée par Réseau ferré de France sur son site Internet et communiquée à toutes 

les parties intéressées. 

A partir de cette déclaration, Réseau ferré de France proc¯de ¨ lôattribution des capacit®s selon 

les priorités définies par le décret n° 2003-194. Apr¯s avoir mis en îuvre ces dispositions, si 

une capacité est encore disponible sur la ligne concernée, elle est attribuée en appliquant les 

règles habituelles de coordination définies au point 4.2.3. 

Réseau ferré de France soumet au ministre chargé des transports, dans les six mois qui suivent 

la déclaration de saturation, un rapport qui rend compte des différentes causes de la saturation 

et propose des mesures propres à remédier à l'insuffisance des capacités constatées. Ce 

rapport est accompagné des observations éventuelles des entreprises ferroviaires utilisatrices 

de la ligne.  

Dans les six mois qui suivent la présentation du rapport, Réseau ferré de France soumet à 

l'approbation du ministre chargé des transports un plan de renforcement des capacités qui 

indique lôensemble des dispositions qui pourront °tre mises en îuvre afin de parvenir ¨ la 

satisfaction de toutes les demandes de capacité.  

4.4.4. Demandes de modification 

Lorsque le titulaire dôun sillon est confront® ¨ une ®volution de ses besoins, il lui est possible de 
demander une modification de sillon. 

Le traitement est effectué dans les délais de 30 jours prévus au point 4.3.2 du présent DRR. 
Les modalités de réponses de RFF sont celles énoncées au point 4.4.1 ci-avant. 

Le demandeur sélectionne le numéro de sillon dans lôoutil GESICO.  

Une modification ne peut porter que sur un sillon préalablement attribué au demandeur et 
connu comme tel dans lôapplication. 

4.5. Maintenance et travaux sur le réseau ferré national 

Réseau ferré de France communique aux demandeurs la situation de la programmation des 

plages-travaux connue à mi-janvier 2011 ainsi que les plages-travaux sur « SIPGPLV », outil de 

commande et dôattribution des plages-travaux. 

On distingue 2 types de plages-travaux résumés dans le tableau ci-dessous et qui sont 

explicités dans les points qui suivent. 

http://www.rff.fr/
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000784967&fastPos=3&fastReqId=327410595&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Plage-travaux stabilisée Plage-travaux spéciale 

Nécessaire pour la maintenance 
du réseau et observée de manière 

récurrente. 

Nécessaire pour les travaux 
ponctuels ne pouvant être réalisés 

en plage-travaux stabilisée. 
Définie lors de la production de la 

trame horaire systématique.   

 

Une concertation est également effectuée sur la définition des plages-travaux dans le cadre de 

la d®finition de lôhoraire de service. Celles-ci sont en effet conçues en parallèle. 

4.5.1. Plages-travaux stabilisées 

Ces plages-travaux sont définies afin d'assurer la maintenance préventive et corrective 

n®cessaire ¨ lôentretien de la ligne. Elles sont ®galement utilisables pour l'exécution des travaux 

dont la durée est compatible avec leur dimensionnement.  

De façon générique, on distingue le système « traditionnel è applicable pendant tout lôhoraire de 

service et le système « massifié » mis en place 4 semaines par an en moyenne et par 100 km 

de voie (cf tableau ci-dessous). 
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e
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Durée normale Observations Régime Dates dôapplication 

«
 t

ra
d
it
io

n
n

e
l 
»
 

B
a

s
e
 

1h50 par voie, entre 7h et 
17h 

 Du lundi au vendredi 
Toute lôann®e sauf 
p®riodes dôexclusion 

ou 3h par voie de nuit 3h mini 
5 nuits à partir du 

dimanche ou du lundi 
Toute lôann®e sauf 
p®riodes dôexclusion 

«
 m

a
s
s
if
ié

e
 »

 

S
u

rv
e

ill
a
n

c
e
 

1h par voie, entre 7h et 17h  
De 3 à 5 jours par 

semaine, lundi-
vendredi 

Toute lôann®e sauf 
p®riodes dôexclusion 

M
a

s
s
if
ié

e
 4h par voie, de jour 4h maxi Du lundi au vendredi 

4 semaines par an 
en moyenne par voie 
et section de 100 km 

ou 6h par voie, de nuit 6h maxi 
5 nuits à partir du 

dimanche ou du lundi 

C
o
rr

e
c
ti
v
e
 

3h par voie dans creux 
avérés de trafic 

 1 fois par semaine 
Toute lôann®e sauf 
p®riodes dôexclusion 

 

Une concertation sur le positionnement des plages-travaux stabilisées est engagée par Réseau 

ferré de France avec les demandeurs ayant conclu un accord-cadre, pour les lignes où cet 

accord-cadre est applicable. 
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Ces plages-travaux peuvent être supprimées ou leur positionnement modifié, pour permettre à 

Réseau ferré de France de tracer un sillon ponctuel pour une cause nationale ou humanitaire. 

4.5.2. Plages-travaux spéciales 

Des plages-travaux, dôexistence ponctuelle, doivent être réservées pour permettre la réalisation 

de travaux spécifiques et non réalisables dans le cadre des plages-travaux stabilisées tels que 

les travaux d'investissement, de renouvellement d'installations existantes, les grosses 

opérations d'entretien (sur la voie, les appareils de voie, les ouvrages d'art, les installations de 

traction électrique), etc. 

Pour ces travaux, Réseau ferré de France se fonde sur la recherche dôun optimum technico-

économique au cas pas cas et qui peut r®sulter dans les mesures dôexploitation suivantes :  

¶ une interruption totale de circulation sur une période donnée sur la voie concernée ou 
sur les deux voies le cas échéant ; 

¶ des limitations temporaires de vitesse (LTV) sur la voie concernée et les voies 
contiguës. 

 

Elles sont programmées en trois étapes principales : 

¶ Détermination des grandes options capacitaires. 

Dans cette étape sont définis les principes dans lesquels devront sôinscrire les plages-
travaux lorsquôelles seront demand®es (nombre et durée des plages, opérations de 
jour/nuit, opération semaine/week-end, etc..). Ces grandes options capacitaires sont 
arrêtées lôann®e A-3, après concertation avec les demandeurs sur les chantiers 
majeurs ou les axes structurants. 

¶ Préparation des demandes de plages-travaux. 

La préparation des demandes de plages-travaux fait lôobjet de r®unions organis®es 
par la SNCF Infrastructure lôann®e A-2 qui associent Réseau ferré de France et les 
demandeurs de plages-travaux dans les cas suivants : 

- interception totale dôune ligne durant au moins 2 heures ; 

- utilisation dôinstallation temporaire de contre-sens (ITCS) ; 

- utilisation de combinaisons de pas dôinstallation permanente de contre-sens 
(IPCS) (pas successifs, combinaison de différents pas) ; 

- mise en îuvre de voie unique temporaire (VUT) avec décalage de sillons ; 

- sillons internationaux risquant dô°tre d®sheur®s aux points fronti¯res ; 

- itinéraire de détournement limité en tonnage, débit, gabarit ou détournement 
diesel seul possible. 

 

RFF ou SNCF Infratructure peuvent également provoquer une telle réunion en cas de 

dossier jugé sensible, bien que ne remplissant aucun des critères ci-dessus.  

Les demandes de plages-travaux permettent : 

- aux demandeurs de  plages-travaux de sôexprimer vis-à-vis dôalternatives 
envisageables ; 

- à Réseau ferré de France dôexprimer la pr®figuration de ce que serait sa position 
en réponse aux demandes formelles susceptibles de lui être adressées.  
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¶ Traitement des demandes dérogatoires pour travaux inopin®s ou nôayant pu °tre 
programmés 

Au cours de lôapplication de lôhoraire de service, R®seau ferr® de France peut d®gager, sous 
préavis de quinze jours et après concertation avec les bénéficiaires de sillons sur la ligne 
concern®e, des p®riodes dôinterdiction de circulation non pr®vues lors de la conception de 
lôhoraire de service (voir annexe 8.2). Certains sillons jours peuvent alors être soit supprimés, 
soit modifiés. Dans ce dernier cas, Réseau ferré de France indique les sillons proposés en 
remplacement. R®seau ferr® de France ne d®livre normalement plus, sauf en cas dôurgence et 
de nécessité absolue, de nouvelles plages-travaux impactant des sillons six mois avant leur 
circulation. 

Les plages-travaux spéciales sont placées autant que possible dans les fenêtres 
dôindisponibilit® d®finies par R®seau ferr® de France. Au cas où ces plages-travaux viendraient 
¨ impacter des capacit®s objet dôun accord-cadre, une concertation est engagée par Réseau 
ferré de France avec le titulaire de cet accord-cadre. Réseau ferré de France communique au 
plus tard mi mars A-1 aux titulaires dôaccord-cadre les incidences sensibles sur leurs capacités.  

La capacité disponible pendant les périodes de travaux est normalement répartie entre les 
demandeurs de sillons en fonction du nombre de sillons attribu®s dans lôhoraire de service, en 
dehors de la période de travaux. 

En cas dôurgence et de n®cessit® absolue, notamment à la suite de tout fait empêchant 

lôutilisation de lôinfrastructure dans des conditions normales de s®curit®, R®seau ferr® de France 

supprime ou modifie, sans préavis, les sillons attribués pendant le temps nécessaire à la remise 

en état des installations ou ¨ la disparition du fait g®n®rateur de lôarr°t des circulations. Lorsque 

les circulations utilisant les sillons concern®s doivent °tre d®tourn®es de lôitin®raire 

normalement pr®vu, une concertation avec le demandeur est assur®e afin dôexaminer les 

possibilités de détournement et les conditions de sa réalisation. 

4.6. Non utilisation des sillons attribués 

La non utilisation dôun sillon attribué est dommageable à la fois : 

¶ pour lôensemble du syst¯me ferroviaire, car il sôagit dôune perte globale dôefficacit® ; 

¶ pour Réseau ferré de France, car la non utilisation constitue une perte de recette ; 

¶ pour les autres utilisateurs du réseau, car ils ont perdu une possibilit® dôutilisation du 
réseau. 

Réseau ferré de France, tout en tenant compte des circonstances qui ont conduit à la sous-

utilisation, notamment pour des raisons autres qu'économiques échappant au contrôle des 

demandeurs, peut décider la suppression du sillon attribué pour la période qui reste à courir 

jusquô¨ la fin de lôhoraire de service, lorsque le coefficient dôutilisation dôun sillon attribué 

(nombre de jours effectifs de circulation sur lôensemble du parcours r®serv®/nombre de jours de 

réservation) est inférieur à 0,75 pour un mois calendaire.  

Toute application de ces dispositions est précédée d'un préavis de quinze jours calendaires et 

d'une concertation avec le demandeur concerné. 

Toutefois, lorsque Réseau ferré de France a connaissance que le demandeur à qui le sillon a 

®t® attribu® ne lôutilisera pas (par exemple, marché attribué à une autre entreprise ferroviaire), il 

lui demandera de rendre le sillon concerné, sans attendre la période de sous-utilisation dôun 

mois calendaire. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe8-2
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4.7. Circulations avec contraintes  

Réseau ferré de France doit avoir connaissance de toutes les particularités pouvant avoir une 

influence sur la construction d'un sillon en raison de restrictions imposées telles que 

lôinterdiction de croisement, de stationnement ou la limitation de vitesse.  

Les demandeurs de sillons pour la réalisation de transports particuliers, tels que définis ci-
dessous, respectent notamment les dispositions de lôarticle 4.1.4. 

Les dispositions visées ci-dessous ne font pas obstacle à l'application des obligations imposées 

lors de la circulation effective sur le réseau ferré national des trains acheminant lesdits 

transports qui sont décrites en annexe 5. 

4.7.1. Transports exceptionnels  

Lôacc¯s des transports exceptionnels au r®seau ferr® national est soumis ¨ lôinscription de 

lôautorisation correspondante au certificat de s®curit® de lôentreprise ferroviaire. 

Les demandeurs doivent informer Réseau ferré de France de la pr®sence dôun transport 

exceptionnel, défini au point 2.5, au plus tôt, dès la demande de lô®tude de faisabilit® ou lors de 

la demande de capacité (point 4.2.5), en citant lôavis de transport exceptionnel (ATE) obtenu 

auprès de la DCF. 

Réseau ferré de France  trace et attribue le cas échéant un sillon prenant en compte à la fois 

les possibilit®s physiques offertes par le r®seau et lôimpact de la circulation du transport 

exceptionnel sur lôutilisation des lignes quôil emprunte. 

Réseau ferré de France détermine ainsi les dispositions particulières dérogatoires, y compris 

tarifaires, qui conditionnent lôacc¯s dôune circulation et les communique au demandeur. 

Des dispositions complémentaires liées à la gestion des circulations sont définies à lôannexe 5. 

4.7.2. Marchandises dangereuses  

Lôacc¯s des marchandises dangereuses au r®seau ferr® national est soumis ¨ lôinscription de 

lôautorisation correspondante au certificat de s®curit® de lôentreprise. 

Les demandeurs doivent porter la mention « Marche de sécurité è dans la demande dô®tude de 

faisabilité et dans la demande de capacité (point 4.2.5), dans les cas appropriés tels 

quôindiqu®s dans le ç Manuel du demandeur de capacité dôinfrastructure» pour certains 

transports de marchandises dangereuses. 

Lôobligation de porter la mention ç marche de sécurité è sôapplique ¨ toutes les demandes de 

capacité faites un mois au moins avant la circulation souhaitée. 

Réseau ferré de France trace et attribue le cas échéant un sillon prenant en compte à la fois les 

possibilit®s physiques offertes par le r®seau et lôimpact de la circulation du transport sur 

lôutilisation des lignes quôil emprunte. 

Des dispositions complémentaires liées à la gestion des circulations sont définies à lôannexe 5. 

4.7.3. Circulations susceptibles de ne pas assurer le bon fonctionnement des 
circuits de voie 

Certains matériels présentent des conditions de shuntage insuffisantes pour assurer un 

fonctionnement normal des circuits de voie assurant la sécurité. Ils créent de fait des sujétions 

significatives dans la gestion de la circulation et son débit.  

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
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Les demandeurs doivent informer Réseau ferré de France de la présence de matériels 

susceptibles de ne pas assurer le bon fonctionnement des circuits de voie au plus tôt dès la 

demande dô®tude de faisabilit® ou lors de la demande de capacit® car des r¯gles plus 

restrictives dôespacement ou lôinterdiction de tels mobiles en certains lieux ou plages horaires 

peuvent sôav®rer nécessaires.  

4.8. Mesures particulières appliquées en cas de perturbations  

En cas dôurgence et de n®cessit® absolue, motiv®e notamment par une d®faillance ou un 

accident qui rend lôinfrastructure momentan®ment inutilisable, il est pr®cis® que les sillons 

attribués peuvent être supprimés sans préavis pendant le temps nécessaire à la remise en état 

des installations ou ¨ la disparition du fait g®n®rateur de lôarr°t des circulations.  

Lôannexe 5 précise les dispositions applicables pour la gestion des situations perturbées. 

 

 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
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5. Chapitre 5 : Services 

5.1 Introduction 

Les services fournis et proposés par Réseau ferré de France aux entreprises ferroviaires / 

candidats autorisés sont : 

¶ Les prestations minimales (point 5.2), comprises dans le droit dôacc¯s au r®seau ferr® 

national ; 

¶ Lôacc¯s par le réseau aux infrastructures de services (et services fournis) tels que 

définis au point 5.3 ; 

¶ Les prestations complémentaires (point 5.4) ; 

¶ Les prestations connexes (point 5.5). 

Dôautres types de services peuvent °tre fournis et sont d®crits au point 5.6. 

Toute demande de prestation peut être adressée au Guichet Unique de Réseau ferré de 

France. 

La SNCF, en sa qualité de gestionnaire dôinfrastructure de service, propose également des 

prestations aux entreprises ferroviaires (point 5.7). Ces prestations sont d®taill®es dans lôOffre 

de Référence de la SNCF (Annexe 9). 

 

Chapitre 5 
 

Services 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe9-1
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5.2 Prestations minimales  

Conformément à la règlementation en vigueur,  Réseau ferré de France assure aux entreprises 

ferroviaires / candidats autorisés lôensemble des prestations minimales sur les lignes du réseau 

ferré national. Ces prestations minimales comprennent : 

¶ le traitement des demandes de capacit® dôinfrastructure ; 

¶ le droit dôutiliser les capacit®s attribu®es; 

¶ lôutilisation des branchements et aiguilles du r®seau ; 

¶ les services nécessaires pour la circulation des trains comprenant la signalisation, la 
r®gulation, la gestion des circulations, la communication et la fourniture dôinformations 
concernant la circulation des trains ; 

¶ toute autre information n®cessaire ¨ la mise en îuvre ou ¨ l'exploitation du service 
pour lesquelles les capacités ont été demandées ; 

¶ lôaccès aux services de Syst¯mes dôInformation n®cessaires ¨ lôactivit® de lôentreprise 
ferroviaire ou du candidat autorisé. 

5.2.1 Traitement des demandes de capacit®s dôinfrastructures 

Le traitement des demandes de capacit® dôinfrastructure est assur® par RFF dans les 

conditions légales et réglementaires et selon les règles figurant au présent document de 

référence du réseau. 

Les sillons attribués à chaque entreprise ferroviaire/candidat autorisé avant ou apr¯s lôentr®e en 

vigueur de lôhoraire de service sont ceux que RFF lui a notifi®s selon les proc®dures et 

modalités spécifiées au chapitre 4 du présent document. 

En ce qui concerne les demandes de sillons présentées pour chaque horaire de service annuel, 

un accord-cadre conclu entre RFF et lôentreprise ferroviaire/le candidat autorisé peut prévoir 

des modalités particulières de présentation des demandes pour les sillons concernés par cet 

accord. 

Les sillons sont attribu®s ¨ lôentreprise ferroviaire / au candidat autoris® ¨ titre strictement 

personnel et pour le (ou les) service(s) de transport d®sign®(s) dans le contrat dôattribution / 

dôutilisation de lôinfrastructure du r®seau ferré national. 

Les entreprises ferroviaires / candidats autorisés ne peuvent les transférer ou en faire bénéficier 

un tiers ou un autre service de transport, la mise à disposition par le candidat autorisé à une 

entreprise ferroviaire agissant pour le compte du candidat autoris® nô®tant pas consid®r®e 

comme un transfert. 

En vue de leur utilisation effective, le candidat autoris® peut mettre ¨ disposition de lôentreprise 

ferroviaire de son choix le sillon que RFF lui a attribué. 

5.2.2 Droit dôutilisation des sillons attribués 

Les sillons attribu®s par RFF sont mis ¨ la disposition de lôentreprise ferroviaire, directement par 

RFF ou par le candidat autorisé.  

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre4
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D¯s lors quôelle remplit toutes les autres conditions requises (notamment au titre de la s®curit® 

des circulations et de lôexploitation du r®seau) et sous r®serve des pouvoirs conf®r®s ¨ RFF par 

la r®glementation en vigueur, lôentreprise ferroviaire d®cide seule de leur utilisation effective, en 

respectant les obligations dôinformation pr®alables ¨ la circulation prévues par le présent 

document de référence du réseau, en particulier les « Dispositions relatives à la gestion des 

circulations sur le réseau ferré national », figurant en annexe 5. 

5.2.3 Prestations relatives à la circulation 

La commande des aiguilles et branchements du réseau, la signalisation, la régulation, la 
gestion des circulations et la fourniture des informations relatives à la circulation sont assurées, 
pour les trains de l'entreprise ferroviaire, conformément à la réglementation technique de 
s®curit®, ¨ la documentation dôexploitation et aux dispositions du pr®sent document de 
référence du réseau. 
 
La r®glementation technique de s®curit® et la documentation dôexploitation fixent les modalités 
de transmission des informations relatives à la circulation des trains. 
 
Pour la circulation des trains et autres matériels roulants, le candidat autorisé reste étranger à 
la relation ®tablie entre RFF et lôentreprise ferroviaire en cette matière. 

5.2.4 Prestations de service de Syst¯mes dôInformation 

La fourniture de prestations de service de Systèmes dôInformation aux entreprises ferroviaires / 

candidats autorisés sôeffectue dans les conditions fix®es par le contrat dôutilisation des 

systèmes dôinformation (annexe 3.4) et au chapitre 6 ci-après. 

Les demandes dôacc¯s à ces prestations sont à formuler auprès de Réseau ferré de France à 

lôadresse suivante : contactclients@rff.fr. 

5.3 Prestations dôacc¯s aux infrastructures de services 

Réseau ferré de France assure aux entreprises ferroviaires l'accès aux infrastructures de 

services suivantes : 

¶ installations de traction électrique, y compris les installations de transport et de 
distribution de lô®lectricit® de traction ; 

¶ les quais et les aménagements (accès, passerelles, passages souterrains) des gares 
de voyageurs ; 

Sur les quais longitudinaux des gares de voyageurs, les entreprises ferroviaires peuvent 

réaliser, le cas échéant, des activités temporaires au sol lors des arrêts des trains en gare 

(circulation et prise en charge spécifique des voyageurs, utilisation et circulation de chariots et 

matériels nécessaires à l'avitaillement ou au nettoyage des trains, etc...) ou se voir mettre à 

disposition par RFF des espaces pour des utilisations spécifiques à leur activité (comptoirs 

dôaccueil ou de renseignements de voyageurs par exemple).   

Cette possibilit® sôexerce dans le respect de conditions de sécurité et de bonne gestion des flux 

de personnes, mises au point en lien avec SNCF Gares & Connexions (point 1.8.3), 

gestionnaire de l' ERP (Etablissement Recevant du Public) en application notamment et en tant 

que de besoin de lôarticle L 4511.1 du code du travail sur la prévention des risques. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe5-1
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre6
mailto:contactclients@rff.fr
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=71BB9326178CBF456A977028573922F3.tpdjo03v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006178088&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20110503
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RFF se tient également à la disposition des entreprises ferroviaires pour étudier toute demande 

dôacc¯s aux : 

¶ terminaux de marchandises, incluant les installations ferroviaires des terminaux de 
transport combiné et les cours de marchandises. 

Toute demande dôacc¯s aux terminaux de transport combin®  doit être effectuée 
auprès du guichet unique de Réseau ferré de France et toute demande dôop®ration 
auprès des entreprises exploitantes (indiquées en annexe 10.3) ou du guichet unique 
quand aucune entreprise exploitante nôest indiqu®e. Les entreprises exploitantes sont 
soumises par Réseau ferré de France à des obligations de traitement non 
discriminatoires des clients des terminaux. 

¶ gares de triage. 

¶ toute voie de service et notamment celles incluant les gares de formation et de 
remisage. Lôacc¯s aux voies de service peut °tre de courte durée (inférieure ou égale 
à 30 jours) ou de longue durée (supérieure à 30 jours mais inférieure à 3 mois). 

Ces équipements sont décrits au chapitre 3. 

5.4 Prestations complémentaires 

Les prestations complémentaires sont offertes à toute entreprise ferroviaire qui en fait la 

demande, conform®ment ¨ lôarticle 6.1 des conditions g®n®rales du contrat dôutilisation de 

lôinfrastructure. 

5.4.1 Fourniture du courant de traction 

5.4.1.1 Achat du courant de traction auprès de fournisseurs dô®nergie ®lectrique 

Les entreprises ferroviaires achètent leur courant de traction au fournisseur de leur choix dans 

le cadre de la législation française. Pour cela, elles doivent fournir une courbe de charge 

prévisionnelle au fournisseur quôelles auront choisi, nommer un responsable dô®quilibre qui 

prendra en charge la gestion des écarts et contracter un service de décompte avec Réseau de 

Transport dôElectricit® (RTE). Ces deux dernières informations seront notifiées dans le contrat 

dôutilisation de lôinfrastructure conclu avec Réseau ferré de France. 

Obligations des entreprises ferroviaires  

Chaque entreprise ferroviaire sôengage ¨ g®rer et surveiller son parc de dispositifs de comptage 

dô®nergie ¨ bord des engins dans les meilleures conditions de qualité et de transparence vis-à-

vis de RFF. 

Dans le cas dôun syst¯me de comptage d®faillant ¨ bord de lôengin, ou consid®r® par 

lôentreprise ferroviaire comme susceptible dô°tre ou dôavoir ®t® d®faillant pour une p®riode 

donnée, ou sur avis de RFF, lôentreprise ferroviaire d®clare, par son g®rant de parc, les 

parcours de lôengin de traction suivant le dispositif dôauto d®claration en utilisant lôinterface 

internet mise à sa disposition par RFF (http://www.apsocle.soprano.fr) et ce au plus tard le 

lundi suivant le parcours effectu® par lôengin. 

Dans le cas dôengins lou®s, lôentreprise ferroviaire doit informer RFF, engin par engin, de la 

date du début et de fin de la location via la même interface évoquée ci-avant. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe10-3
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre3
http://www.apsocle.soprano.fr/
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Obligations de RFF (en tant que gestionnaire dôinfrastructure charg® de t®l®-relever le 
comptage de lô®nergie ®lectrique) 

Eu égard à la législation ou la réglementation en vigueur (Spécifications techniques 

dôinterop®rabilit® Energie ou Mat®riel roulant, norme EN 50463), RFF sôengage ¨ assurer la 

compatibilité des systèmes de télé-transmission Soprano et Saphymo avec le système 

d'information SOCLE (Système Opérationnel de Consommation et de Localisation de l'Energie), 

soit en mettant SOCLE à niveau, soit en fournissant des boîtiers de transmission de 

remplacement.  

Si le bo´tier est propri®t® de lôentreprise ferroviaire et sôil devait °tre remplac® ¨ la demande de 

RFF avant la cinquième année de vie du bo´tier notamment pour raison dôEuro-compatibilité, la 

fourniture du boîtier de remplacement se ferait à la charge de RFF.  

RFF met à disposition des gérants de parc de lôentreprise ferroviaire les cartes SIM nécessaires 

sur simple demande écrite dôun responsable d®sign® par le g®rant de parc de lôentreprise 

ferroviaire auprès de RFF (socle@rff.fr). Cette demande doit préciser pour chaque carte SIM le 

num®ro du compteur et le num®ro de lôengin moteur associ®s. RFF confirme en retour par écrit 

(mail) lôenvoi de la ou des carte(s). 

5.4.1.2 Achat du courant de traction via RFF 

Dans le cas o½ une entreprise ferroviaire nôest pas encore en mesure de contracter avec un 

fournisseur dô®nergie ®lectrique, elle peut demander à RFF la fourniture du courant de traction 

pour lôensemble de son parc dôengins ®lectriques. 

Quelque soit le régime de fourniture de courant de traction choisi (côest-à-dire via RFF ou achat 

direct à un fournisseur), il sôapplique ¨ lôensemble du parc de locomotives électriques. 

5.4.2 Fonctionnement des gares de triage 

Réseau ferré de France peut mettre ¨ disposition lôinfrastructure n®cessaire aux op®rations de 

tri dans les gares de triage pour lesquelles un accès a été obtenu, en application du point 5.3.  

Cette prestation comprend la mise ¨ disposition des installations dôaiguillage (poste de 

d®branchement, etc.), le freinage et lôarr°t des wagons quand ils sont tri®s par gravit®. Il ne 

comprend pas lô®tablissement des documents nécessaires aux opérations de tri.  

Afin de permettre à Réseau ferré de France dôorganiser le service dans les meilleures 

conditions, la demande dôutilisation dôun triage doit °tre pr®sent®e en m°me temps que la 

demande dôacc¯s au triage. Une demande plus tardive peut conduire Réseau ferré de France à 

limiter les possibilités de fonctionnement. 

5.4.3 Ouvertures supplémentaires de lignes, gares et postes non ouverts en 
permanence 

Des ouvertures supplémentaires de lignes, gares et postes non ouverts en permanence par 
rapport à la notification définitive de mi-octobre 2011 peuvent être effectuées, quand Réseau 
ferré de France peut y répondre favorablement, dans les conditions prévues au chapitre 4. 

5.4.4 Prestations de service de Syst¯mes dôInformation 

Réseau ferré de France peut fournir aux entreprises ferroviaires ou candidats autorisés des 

prestations de service de Syst¯mes dôInformation faisant lôobjet dôune tarification sp®cifique, 

dans les conditions fixées par le contrat dôutilisation des syst¯mes dôinformation (annexe 3.4) et 

au chapitre 6 ci-après. 

mailto:socle@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe3-4
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre6
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Les demandes dôacc¯s à ces prestations sont à formuler auprès de Réseau ferré de France à 

lôadresse contactclients@rff.fr. 

5.4.5 Manîuvres des installations de s®curit®  

La manîuvre des installations de sécurité simples est dans tous les cas à la charge des 
entreprises ferroviaires. Les installations de sécurité simples sont désignées comme telles dans 
la CLE du chantier concerné. 

Dans certains cas particuliers, et ¨ la demande de lôentreprise ferroviaire, RFF peut fournir la 
prestation de manîuvre dôune installation de sécurité simple. Cette prestation doit faire lôobjet 
dôune demande, et si RFF peut lôhonorer, une facturation est établie sur la base dôun devis 
pr®alablement accept®e par lôentreprise ferroviaire. Le prix est fixé sur la base du coût de la 
vacation de lôagent DCF effectuant cette manîuvre.  

5.4.6 Accès au canal radio dit « de veille » 

Conformément au référentiel RFN-IG-IF 06 A-14-n°002, dans les sites équipés, les 
communications entre les ®quipes de manîuvre et lôaiguilleur peuvent être réalisées par radio. 
 
La liste des sites ®quip®s dôun canal radio d®di® dit ç de veille è est en cours dô®laboration. 
 
Toute entreprise ferroviaire int®ress®e pour acc®der ¨ ce service sôadresse au Guichet Unique 
Radio (« GUR ») dont les coordonnées sont les suivantes : 
 
Guichet Unique Radio  
Section "Ingénierie des réseaux Radio et Assignation des Fréquences" Département des 
Télécommunications  
Direction de L'Ingénierie SNCF 
6, avenue François Mitterrand  
93574 LA PLAINE SAINT DENIS CEDEX  
Email : cr®ation dôune Boite ¨ Lettre ®lectronique en cours 
 
Lôentreprise ferroviaire peut solliciter Réseau ferré de France pour demander lôouverture dôun 
canal de veille sur les sites qui nôen disposeraient pas. Apr¯s ®tude et sôil le juge nécessaire, 
Réseau ferré de France pourra acc®der ¨ cette demande. Tout refus de cr®ation dôun canal de 
veille sera motivé. 
 
Cas particulier : dans le cas dôun certain nombre de grandes gares voyageurs ou chantiers fret, 
le réseau existant est de technologie Tetra dit  3RP  qui appartient à la SNCF et pour lequel il 
nôest pas possible dôextraire une fr®quence de veille au sens strict. Pour ces sites, lôentreprise 
ferroviaire devra se rapprocher de la Plateforme Service Entreprises Ferroviaires (PSEF) de la 
SNCF qui cr®era lô®quivalent dôune liaison de veille (groupe utilisateur). 

Lôacc¯s et lôutilisation du canal de veille sont tarif®s dans les conditions définies au chapitre 6. 
 

5.4.7 D®claration des fr®quences radio®lectriques de manîuvres exploit®es 
par lôentreprise ferroviaire et d®livrance de lôattestation de compatibilit® 

En application de la réglementation de sécurité (RFN-IG-IF 06 A-14-n°002), lôentreprise 
ferroviaire déclare au GUR les fréquences de manîuvres qui lui ont ®t® allou®es par lôARCEP. 
 
Pour utiliser sur le réseau ferré national les fréquences radio dont elle est attributaire, 
lôentreprise ferroviaire doit disposer dôune attestation de compatibilit®. 
 

mailto:contactclients@rff.fr
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre6
http://www.rff.fr/fr/mediatheque/les-documents-techniques-et-referentiels


 

 

 

Document de référence du réseau ferré national   
Horaire de service 2012 modifié 
V6 du 06/04/2012 73 

Le GUR vérifie pour le compte de RFF la compatibilité des nouvelles fréquences avec les 
fréquences déjà utilisées sur le  réseau ferré national. Lôattestation de compatibilité des 
fréquences est délivrée sous un délai de 1 mois calendaire à compter de la date de réception 
par le GUR de la d®claration de fr®quences. En cas dôincompatibilit®, lôentreprise ferroviaire 
formule une nouvelle demande de fréquences aupr¯s de lôARCEP. 
 
Il est conseillé aux entreprises ferroviaires de contacter le GUR préalablement à toute demande 
de licence dôexploitation de fréquences radioélectriques à lôARCEP. 
 
Lô®tude de compatibilit® est factur®e ¨ lôentreprise ferroviaire dans les conditions d®finies au 
chapitre 6. 

5.5 Prestations connexes 

Les prestations connexes ne sont pas dues, de droit, aux entreprises ferroviaires. La fourniture 

de ces prestations rel¯ve dôun choix de RFF.  

5.5.1 Accès au réseau de télécommunications 

Les entreprises ferroviaires peuvent obtenir, au delà des prestations minimales de 

télécommunications que sont la radio sol-train et la transmission de signaux via ERTMS ou 

S.A.E.I.V. sur les lignes qui en sont équipées (point 5.2), lôacc¯s ¨ dôautres services de 

télécommunications (téléphonie, transmission de données, GSM-GFU Arès etc.) disponibles en 

2012 sur les lignes couvertes en GSM-R, dans la plupart des zones de gares ¨ lôext®rieur des 

bâtiments. 

Toute demande de carte SIM GSM-R doit être adressée à SYNERAIL EXPLOITATION / 
Guichet exploitation : 

¶ guichet@synerail-exploitation.com 

¶ + 33 (0)1 71 07 74 94 

5.5.2 Etudes de faisabilité 

Réseau ferré de France peut réaliser des études de faisabilité telles que définies au point 
4.2.3.1 ci-avant. Cette prestation est facturée dans les conditions prévues au chapitre 6 du 
présent document (point 6.3.4.1). 

Pour les transports exceptionnels, le Bureau des Transports Exceptionnels (BTE) de la DCF 
effectue pour le compte de RFF une étude de faisabilité prenant en compte à la fois les 
possibilit®s physiques offertes par le r®seau et lôimpact de la circulation du transport 
exceptionnel sur lôutilisation des lignes quôil emprunte. 

Cette étude est obligatoire avant toute circulation de transport exceptionnel. 

5.6 Autres services 

5.6.1 Biens immobiliers 

Réseau ferré de France est propriétaire de divers biens immobiliers (terrains ou bâtiments) qui, 

dès lors qu'ils ne sont pas affectés à d'autres utilisations, peuvent être mis à disposition par 

Réseau ferré de France, dans les conditions prévues par contrat particulier conclu entre les 

parties.   

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre6
mailto:guichet@synerail-exploitation.com
http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/chapitre6
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Les biens immobiliers peuvent être mis à disposition, selon des conditions à convenir avec 

Réseau ferré de France, notamment sous la forme de convention d'occupation temporaire. 

Les entreprises ferroviaires int®ress®es peuvent sôadresser au Guichet Unique de Réseau ferré 

de France (point 1.8.1) pour être tenues informées des éventuelles décisions de mutabilité.  

5.6.2 Mise à disposition de voies de service pour usage spécifique 

Toute personne titulaire dôun droit dôacc¯s au r®seau ferr® national (entreprise ferroviaire ou 

candidat autorisé) ou toute autre partie (embranchés, détenteurs ou propriétaires de matériels 

roulants,é) peut demander, aupr¯s du Guichet Unique de Réseau ferré de France, la mise à 

disposition de voies de service pour un usage spécifique. 

RFF accèdera à cette demande sous réserve de la disponibilité des capacités et du respect du 

droit dôacc¯s au r®seau ferr® national garanti aux utilisateurs de ce dernier et donnera lieu ¨ la 

conclusion avec le b®n®ficiaire dôune convention ad hoc. 

Le prix de cette prestation spécifique sera établi au cas par cas et défini dans ladite convention. 

5.7 Accès et services fournis par la SNCF 

La SNCF fournit aux entreprises ferroviaires, dans les conditions définies dans l'Offre de 
Référence SNCF annexée au présent document (annexe 9), les accès et services suivants : 
 

- Services de formation et d'accompagnement en ligne 

- Fourniture de gazole et d'autres services logistiques aux engins moteur ferroviaires 

- Services en gares de voyageurs 

- Accès aux installations de Fret SNCF 

- Accès et services liés à la maintenance. 
 

L'Offre de Référence SNCF contient également la liste des installations SNCF accessibles aux 
entreprises ferroviaires. 
  

Les demandes de prestations doivent être adressées à :  
  

Plateforme de Services aux Entreprises Ferroviaires de SNCF 

190, avenue de Clichy ï Bâtiment B 

75017 Paris 

Téléphone : +33 970 809 124 

Fax : +33 171 938 220 

Courriel : services.psef@sncf.fr 

  

Pour toute information complémentaire, les entreprises ferroviaires sont invitées à consulter le 
site Internet : www.psef.sncf.com. 

http://www.rff.fr/fr/drr_telechargement/2012/annexe9-1
http://www.psef.sncf.com/
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6. Chapitre 6 : Tarification  

 

6.1. Principes de tarification 

6.1.1. Principes généraux 

Lôutilisation du réseau ferré national donne lieu, en application du code des transports, à la 

perception par Réseau ferré de France de redevances. Ces redevances, leurs modalités de 

calcul et de perception sont conformes à la directive 2001/14/CE concernant la répartition des 

capacit®s dôinfrastructure et la tarification de lôinfrastructure ferroviaire. 

Ces redevances : 

¶ permettent l'accès des entreprises ferroviaires au réseau sur des bases non 
discriminatoires et transparentes ; 

¶ tiennent notamment compte des co¾ts de lôinfrastructure, de la situation du march® 
des transports et des caract®ristiques de lôoffre et de la demande, des imp®ratifs de 
lôutilisation optimale du r®seau ferr® national et de lôharmonisation de la concurrence 
intermodale. 

Les trains effectuant des mesures et les convois techniques de maintenance (surveillance, 

d®neigement, d®sherbageé) du r®seau ferr® national sont exon®r®s de redevances utilisation 

de lôinfrastructure. 
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